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RÉRORAQUE FRANÇAISE. 

PRÉFET DU RHONE, 

Direction départementale : L 
de là protection des populations 1yon, le 46 Jun. 200 

Sérulce protection de l'enivirohéement 
Pôle intallautons classées et environnement 
106, re Pienré Couneile 
69008 LYON 

Dosster sui par Lucile GIOVANNRTTI 
Re:04 7261 6455 

oil giovameii@rhone gouv.fr 
5 ARRETE . 

autoisané la société JBR ROMERO 
+. à exploiter une carrière à ciel ouvert de niatériaux alluvionnaires hoïs d'eaû 

située « La Picardière » à SAINT-BONNET-DE-MURE. 

Le Préfet dé la Zone de Défense 
ei de Sécurité Sud-Est 
Préfet de la Région Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 
Chévalier de là Légion d'Honneur, 

+ VU Ie code minier ; 

VU le code de l’environnement, notamment les articles L 512-2 et R 512-26 à R 512-30 ; 

VU le décret n°.2004-490 du 3 juin 2004 modifié relatif aux procédures administratives ct! 
financières én matière d'archéologie préventive : 

VU l’airêté ministériel-dû 23 janvier 1997 .relatif-à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les‘installations classées pour la protéction de l'environnement ; 

VU l'arcêté ministériel du 20 novembre 2009 portant approbation. du schérhz directeur 
d'aménagement et de gestion des eaux du’ bassin Rhône-Méditerrmée et arrêtent le 
programme pluriannuel de mesures ; 

VU: arrêté préfectoral n° 2001-2254 du 18 juillet 2001. portant spprobation du schéma 
départemental des carrièrés ; 

VU l'ariêté préfectoral n° 2003-2318 du 3 décembre. 2003 portant approbation dé la révision 
‘du plan de gestion des déchets ménagers et assimilés dans le département du Rhône; 

VU le plan régional d'élimination des déchets dangereux Rhône‘ Alpes (PREDD) approuvé 
par le éonseil régional Lés 21 et 22 octobre 2010 ; 

VU tä demande d'autorisation présentée le ‘18 mai, 2007 complétée en dernier lieu Le 
26 juin 2008, par la sûciété JBR ROMERO, en vué d'exploiter une carrière à ciel ouvert 
de matériaux alluvionnaires hôrs d' eau, au lieu-dit « La Picardière », à SAINT-BONNET- 
DE-MURE ; : . fu 

Diet dépaneientäte de a rotehion des populations - Préfecture du Rhôe - 106, re Pierre Chneille - 69419 yo cedex 03 
band nu vend de 8 K 19 à 15 30H, : 0821 803 069 (0,12 Br) v.rhone gouv.fr



  

» 5 

VU: l'avis technique de classement en date du 8 juillet 2008 de la direction régionale de 
Penvironement, de lamérâgement et du.logement Rhône-Alpes, service ‘chaïgé de 
l'inspection des installations classées ; 

VU ies résultats ‘de l'enquête publique à laquelle M. Jacques MARTELAIN, désigné en 
. qualité de commissaie enquéleui, a procédé du 1e octobre 2008 au 3 novehbre 2008 

iiclus ; 

VU délibération en daté du 29 septembre 2008 du conseil mnéipal de SAINT-BONNET- 
DE-MURE . 

VU la délibération en date du 22 octobre 2008 du conseil municipal de SAINT-LAURENT- 
DE-MURE ; 

VU la délibération en date.du 23 octobre 2008 du conseil municipal dé MIONS ; 

VU la délibération en date du 4 novembre 2008 du conseil municipal de TOUSSIEU ; 

VU la délibération en date du 6 novembre 2008 du conseil municipal de SAINT-PRIEST. ; 

VUÜila délibération en date du 18.novembre 2008 du conseil municipal de SAÏNT-PIERRE- 
DE-CHANDIEU ; 

VU l'avis en date du 3 septembre 2008, complété lé 30 mars 2009, de ia diréction régionale de 
l'environnement Rhône-Alpes, aujourd’hui direciion régionale de. l'environnement, de 
l'aménagement et du-logerhent Rhônc-Alpes ; 

VU l'avis en date du 4 séptembre 2008, de la direction régionalé des affaires culturelles 
Rhénè-Alpes ; 

VU l'avis en daté du 17 septembre 2008, de la directin, départementale de l’agriculture et-de 
La forêt, aujourd’hui direction départémentalé de la protection des populations ; 

VÜ l'avis en date du ‘19 Septembre 2008, dû service interministériel de défense et de 
protection civile ; 

VU l'avis én-date du 23 septembre 2008, du Départément du Rhôrie ; 

VU Favis en date du 23 septembre 2008, de la direction départementale des affaires sanitaires 
etsociales, aujourd’hui agence régionale de santé ; 

VU l'avis en daté du 2 octobre 2008, du service départemental d’incendie et de secours ; 

VU Pavis en date du-20 octobre 2008, de la Chambre d’agricuiture du Rhône ; 

VU Les rapports de synthèse en daté des 2'septembre 2009 et 18 avril 2011 de la direction 
régionale de l'environnement, de l’amériagemient et.du logement Rhône-Alpes, service 
chargé de l'iispection des installations classées ; 

VU les arrêtés préfectoraux des 24 février 2009, 14 août 2009, 1er mars 2010, 23 juillet 2010 
et 16 décembre 2010 prorogeant le délai d'instruction de la demande d'autorisation 
précitée ; 
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VU les avis de lé commission départementale de la nature, des sites ei des paysages (CDNPS), 
formation spécialisée, des carrières, exprimés dans. ses séances des 30 mars 2010 et 
7 juin 2011 ; 

CONSIDERANT qué les activités prévues par. la ‘société JBR ROMERO dans. son 
établissenient de SAINT-BONNET-DE-MURE sont subordonnées à l'obtention d’ünie 
autorisation préfectorale au titre des rubriques n° 2510.1, 2515.1° de la nomenclature des 
installations classées pour la protection dé l’environnement ; 

CONSIDERANT que la CDNPS, dans sa séance di 30 mars 2010; a considéré qua société 
JBR ROMERO ne prenait pas. en, compte les’ impacs cumulés, induils par les’auires 
demandes d'autorisation des carrières voisines ; 

CONSIDERANT que compte tenu de ces éléments, la commission s’est -prononéée sur 
V’âjournement du dossier concemé dans l'attente des conclusions de l'étude-confié au 
CETE par la DREAL, poriant sur L'examen colicctif des dossiers de demande d'ouverture 
de cätrières dans la plaine d’Heyrieux, ainsi que l'élaboration d’un inventaire. des impacts 
cumulés en terme de phasage d'exfloltation, de remise en état, d'hyérogéologic ct de 
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CONSIDERANT l'ensemble - des recommandations résultant de l'étude du CETE, 
particulièrement s’agissant dé la production.et de la rationalisation de l'exploitation, de 
son impact sur le paysage et le Secteur agricole, de la protection de la biodiversité ainsi 
que des eaux souterraines'et des conditions de remisë en état du site ; 

CONSIDERANT l'étude faune-flore complémentaire produite par la société IBR ROMERO ; 

CONSIDERANT, par ailleurs, que compté tenu-des. éléments précités'et én vue de prévenir 
les risques et nuisances potentiels. présentés pat ses installations l'exploitant met où 
inettra eh œuvre; notamment Is mesures suivantes : 

En ce qui.concerrie leur impact sur le paysage: 

+ un moron végélalisé de deux mètres de haut, placé.en périphérie du site, iasquera 
partiellement le site depuis la RD 147 et la voie férrée sud ; 

# le défrichement sera évité pendant la période de reproduction de la perdrix grise, nicheue ; 

En matièré dé protection des eaux souterraines : 

+'ün réseau piézométrique dé surveillance du niveau et’ de la qualité de la nappe sera mis en 
place : 

+ des précautions strictes serént prises en vue de prévenir les pollutions accidentelles : 

+ les circulations en fond de fouille seront évitées et une hauteur de 3 mètres sera aménagée 
entre ce dernier et les plus hautes eaux décennales ; 

+ aucuf entretien d’engins ne sera réalisé sur le sité-et leur râvitaillement se fera sur une äire 
étanche, munie d’un décanteur-déshuileur ; 
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+ lé véhicules et Je local techwiquie seront équipés de kits d'abéorption d'hydrocarbures ; 

S'agissant dela luite contre le bruit: 

+'1es installations seont situées on fond de fouille et un merlon périphérique de deux mètres 
de haut réduira lés nuisances sonoïés ; 

Sur la question de l'envol de poussières : 

un bardegé de pois sensiblés des instllations dé raitement ère mis en place ; 

+ üine aire de bichage des camions sera installée ; 

+ ilsera procédé à un arrosage des pistes par temps sec et vehteus . 

CONSIDERANT que les conditions d'exploitation et de rémisé en état du site par la société 
JBR ROMERO à SAINT-BONNET-DE-MURE, lieu-dit «La Ticardière», sont 
compatibles avec le schémn départemental des carrières du Rhône précité mais aussi avec 
les résultats de Pétidé du. CETE. ét les orientations proposées, dans le cadre. de la 
dérnaiche de gouverisiïc mise en place autour de ladite Étude; 

CONSIDERANT en outre, que les dispositionis spécifiées dans lé présent arrêté, notarment 
en terme de protection du paysage, de l’air et dés eaux souterraines et de-luite.contre le 
bruit sont de nature à permette l'exercice de cette activité. en.compatibilité avec son 
environnement ; ë 

CONSIDERANT dès lois que les intérêts inentionnés aux articles L211-1° et L511-1° du 
-, code de l’environnement susvisé sont garantis pär l'exécution de ces prescriptions ; 

CONSIDERANT dans ces.conditions et au vu de ce qui précède, qu’ilconvient de répondre 
favorablement à la demande présentée par là société JBR ROMERO, en vue d'exploiter 
une carrière à ciel ouvert de matériaux alluvionnaires hors d’eau, lièu-dit-« La 
Picardière » à SAINT-BONNET-DE-MURE ; 

. SUR la proposition du dirécteur départemental dela protection des populations ; 

ARRETE 

TITRE 1 - DONNÉES GÉNÉRALES 

ARTICLE 1er : Autorisation 

La société CARRIERES JEAN ROMERO dont le siège social est situé RD 518 — 69980 
SÂINT-PIERRE-DE-CHANDIEU, est autorisée, sous réserve. du Strict respect des 
prescriptions du présent arrêté, à exploiterune carrière dé matériaux alluvionnaires (sables et 
graviers), située au lieu-dit « La Picardière» à SAINT-BONNÉT-DE-MURE, ainsi que les 
activités désignéés ci-après : 
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Désignation des installations _ | . Volnme des activités te Classement 

© Exploitation de carièrés are: 25101 Attorisation 

‘Broyige, concassage, criblage (.) see installée : 
dé pierres, cailloux, et autres Pau entles 1370 2515.1 Autorisatiof 

produits minéraux natutels (..) PT es         
  

La Société TBR ROMERO est tenue de respecter, pour l'exploitation de’ces installations, les 
préscriptions techniques contenues dans les articles 2 et suivants du présentarrêté. 

ARTICLE 2 ; Caractéristiques de l'autorisation 

Les instllations doivent être implantées, exploitées ef femises en état conférmément aut 
plans et données conteñus'dans le dossier de demande d'autorisation en daté de mai 2008 on 
“tout ce qéfils ne sont pas contraires aix dispositioris du présent atrêté, 

Les prescriptions du présent arrêté, sont applicables immédiatement à l'exception de celles 
pour lesuellés in délai est éxplicitenient prévu. - 

Lés'päréelles concernées par l'extraction dès gramilais ef l'installation de traitement sont les 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

“suivantes : 

Commune, lieu-dit et section * Numéro de parcelle Surface (né) 
D 4082 

14 309 
15 14369 

. 16 11087 
17 16565 

, 18 © 12462 
: 19 2210 

(Commune de Saint-Bonñet-de-Mure 20 10130 
audi j A 36 [Lisu:dit « La Picardière » 3 5 500 

(Section B1 x sea 25 19950 
2pp 365 

30pp. 1455 
31 2258 
æ 2254 

33 pp Ta40 
Total 114 517 me     

  

{Un-plan parcellaire donnant lés limites. du site autorisé est joint en annexe 1. Toute activité 

liée à la carrière est interdite.en defiors de ce périmètre, notamment le stockage de matériaux. 

L'autorisation est accordée pour une durée de 25 ans à compter de la notification du 
présent arrêté, remise en état inclue. Elle est accordée soûs réserve des droits des tiers-et n'a 
d'effet que däns les limites du drait à propriété du bénéficiaire et des.contrats de fortage dont il 
est litulaire. 
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Là piésente autorisation vauË pour une exploitation de sablés et graviers, devant conduire én 
in d'exploitation à un aménagement conforme aux plans de phasage présentés dans le dossier 
dé demande d'autorisation et joints au présent arrêté, en annexe 2.: Les: réserves estimées: 
“exploitables sont d'environ:2 300-000 tonnes. 

La production maximale annuélle autorisés est de 120 000 ionnes par an. 

Les matériaux extraits dela cartière sont uniquement déstinés à des usäges nobles et dôivent à 
ce titre, faire l’objet d’un traitement avant utilisation. 

: La soie limite d'exploitation en profondeur esi de 228 m NGF, 

TITRE II : RÉGLEMENTATIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 3 : Réglementation générale 

L'atrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié ielatif aux exploitations.de carrières êt aux 
insiallations de premier traitement des matériaux de carrières est applicable aux installations 
objets du présent arrêté. ° 

Les coinpresbours d'air équipant les installatiohis de traitemont.sont éxploités conformément à 
l'arrêté du 15 inars 2000 modifié, relatif à l'exploitation des équipements sous préssion. 

ARTICLE 4 : Police des carrières 

L'exploitant est égalémént tenu dé respectér les dispositions prescrites par : 

1.:les arficles 87, 90, et 107 du Code minier; 

2:'le, décrèt n°99-116 du 12 février 1999 relatif à l’excrcice de là police des carrières en 
application de Partièle 107 du Code minier ;- 

3, Le décret n°80331 du 7 mai 1980-miodifié portant Règlement général des industries 
 extractives. 

Le titulaire de lanforisation d'exploiter doit déclarer au directeur régional de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement : ; 

+:ie nor de lé personne physique chargée de la diiection technique des travaux : 

+ les entreprises-extéticures éventuellement chargées de travaux et de tout où paitie de 
l'exploitation, 

IL rédige. par ailleurs le document. de sécurité et de santé, les éonsignes, fixe les règles 
d'éxploitation, d'hygiène of. de sécurité. I élabore les déssiers de prescriptions visés par les 
textes. 

Il porte le doëument de ‘sécurité et de santé,:les consignes et dossiers de prescriptions à la 
connaissance ‘du personne) concerné ou susceptible de l'être et des entreprises extérieures 
visées’ ci-dessus, les tient à jour, et réalise une analyse annuelle portant sur leur adéquation et 
sur leur bone application paï lé personnel.



  

  

  

Unie foiiation à l'embauche et une-formation annuelle adaptées sont assurées à l'erisemble du, 
fpersonmèl. 

Le bilan annuel des actions menées-daris les domaines de là sécurité et.de la protection de 
l'environnement, la liste des participants à ces aëtions et formations est tenu à la disposition de 
1 DREAL. 

ARTICLE 5: Clôtures et barrières 

Une clôture solide et efficace, d'une liauteur minimale de 2 mètres, entretenue pendant toute là 
durée de l'autorisation doit être installée: sut le pourtour du: périmètre concerné pai 
l’exploitätion: 

L'entrée du site autorisé est maf£rialisée par un dispositif mobile, interdisant l'accès en dehors 

des heures d'exploitation, 

ARTICLE 6 : Dispositions particulières 

641 Taformafion du public 

L'éxploitant est terfu de mettre en;place sur chacune des voies d'accès au site des panneaux 
indiquant en caractères apparents : ° 

+ l'identification de l'installation (objet des travaux); 

+ là raison sociale et l'adresse de J'exploitant ; 

+ Je numéro et la date du présent arrêté ; : 

+ Les jours et heures d'ouverture ; 

« ja mention « interdichion d'accë à toute pérsonné non autorisées ; 
: 

+ 1e numéro de téléphone de là gendarmerie ou de la police, et dés service départementaux 
d'incendie et de secours ; 

+ l'adresse de là mairie où-le plan de remise en état du sité peut étre consulté. 

Les pinneaux sont-en matériaux résistants, les inscriptions sont inaltérables, 

62-Bornège 

L'exploitant est tenu de placer : 

+ des bornes'en fous les points nécessairés pour déterminer le périmètre de l'autorisation ; 

+ ‘des boïnes de nivellement afin de s'assurer du respect des profondeurs d'exploitation 

autorisées. 

Cés. bornes doivent démeurer en place jusqu'à l'achèvement des. travaux d'exploitation et de 
remise en état du site.



  

  

6.3 - Accès à la carrièré 

Lrccès à la voirie publique, depuis le carrière, est amiénagé de tell sorte quil ne crée pas de 
risque pour la sécurité pablique. 

Les caractéristiques de cet accès (laïgpur, dispositifs de’ sécurité, passage piéfon..) sont 
définies avec le gestionnaire de ls RD 147, avant l'ouverture de la carrière. 

L'accès à [a carrière’ est contrôlé durant les heures d'activité, et en dehors des heures ouvrées, 
cet accès est interdit. 

Encas de gardiennage dés. installations, l'exploitant établit une consigne sur la nature et la 
fréquence des contrôles que doit ussiver le personnel de gardiennage; formé aux risques 
‘générés par l'installation. 

64 - Travaux préliminaires à l'exploitation 

Préalablement à l'exploitation du ‘gisement, l'exploitant devra avoir réalisé les travaux et 
satisfait aux prescriptions mentionnées aux articles 4 et 5 et aux paragraphes 6.1 à 6.3. de 
Particle 6 du présent arrêté. _ 

Eü outre, il devra avoir rédlisé un étät des lieux pédologique, en vué notammènt de hoter 
l'épaisseur de terre végétale sur Le site, à restituer en En d'exploitation. 

65 Moyens de pesée: 

À proximité de l'accès principal où de là zone de déchargement est implanté un dispositif de 
peséé des granulats et. des.remblais, muni d’éné imprimante (ou dispositif. enregistreur 
équivalent) pennettant de mesurer le tonnage de des granulats et remblais entrant ou sortant 
de l'installation. Le système. de pesagé-est conforie à un modèle approtivé et contrôlé 
périodiquement en application de la réglenientatioh relative à la métrologie légale. 

TITRE HI : EXPLOITATION 

ARTICLE 7 : Dispo 

  

ons particulières d'exploitation 

71- Décapage des terrains 

Le déboisement et le’ défrichage “des terräins sont réalisés par phades successives 
correspondant aux besoins de l’exploitation. Ils n’ont pas lieu par temps soc et venteux. La 
terre végétale et les'stériles doivent être correctement ressuÿés avant d'être transportés, Le 
déboisement, le défrichage ete décapage des terrains se déroulentuniquement sur la périadé 
ällant de fin septembre à mi-mars. Durant les deux premières années d'expléilation, si 
l'exploitant souhaite effectuer Les travaux de découverte en dehors de cette période, il devra au 
préalable s'assurer, avec l'appui d'un écologue, de l'absence de nidification, sur la zone de 
découverte, de perdrix grise et autres éspèces-faunistiques protégées ou menacées, I devra 
transmettre préalablemiént au début des travaux dé découverte, le rapport de l'écologue à 
l'inspection des installations classées. 

Le décapage des terrains est limité aux besoins.des travaux. d'exploitation. Il est réalisé de 
manière sélective, de façon à ne pas méler les terres végétales constituant l'horizon humifère 
ni aux auirés matériaux de découverte, ni aux stériles d'exploitation.
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. “La terre végétale et les stériles sont stockés séparément en attendant d’être utilisés. pour la 
remise en. état du site, L'exploitant prévient l'apparition d’ambroisie, de ces stocks, et Je 
phénomène d'érosion, en ensemençrnt ces terrès immédiatement après leur rise en place, par 
d’autres espèces indigènés. 

Lés mirloné dé térre végétale, ainsi que les merlons de stériles sont disposés en bordure des 
voiries êt-en lisière dès zones d'habitation. Ils ne sont pas pasitionnés en bordure du sile dans 
lés zorés où les parcelles contigués sont des carrières, ou comportent des projets de carrières 
mentioinées dans l'étude CETE de juillet 2010, afin.de ne pas-dbérer par la suite la 
consommation des-bändes de.délaissés commiunes de 10 ri entre camières mitoyennes. Leur 
“hauteur est limitée’à 2 mètres. 

Les stockäges de ferré végétale né doivent pas être déplarés ni rechargés pai-dessüs, avant 
leur remise en. place définitive. Lour forme est bombée. avéc-une légère pente permettant lé 
drainage naturel. 

7.2: Pâtrimoine archéologique 

Lorsque ües- prescriptions aichéologiques ont été. édictées pai le préfet de région en 
application du décret n°2004-490 du 3 juin 2004 modifié relatif aux : procédures 

administratives. et financières en matière d'archéologie préventive, la réalisation des travaux 

est subordonnée à l’accomplissement préalable de ces prescriptions. 

Touté-découvérté de vestiges archéologiques doit être signalée sans. délai à le maitie, à là 
diréction régionale des affaires culturelles, avec copie à l'inspection des installations classées. 

7.3 + Épaisseur d'extraction 

L'éxtraction est limitée en profondeur à la cote NGF de 225; pour une épaisseur d'extraction 
maximale de 18 mètres, par.räpport au terrain naturel. 

L'éxploitant fournit dans 1in délai de 6 mois après.notification du présent arrêté, une étude 
“hydrogéologique. visant à-certifier la compatibilité de l'exploitation avec, les principes de 
préservation de la nappe exprimés dans le SAGE Est lyonnais, Cetfe étude pourta proposer 
des côtes d'etraction inférieures à celle dur présent article, sous téserve de justification, ét en 
respectant la distañce liraite de. 3'm entre le fond de fouille et la cote des plus hautes eaux 
décennales de la nappe. Cetfe étude devra pérmettre:à l'exploitant deproposer: des 
aménägéments pour faciliter la recharge de la nappe par les saûx pluviales, comipte-tenu du 
fait que Les rembles seront plus impenmnéäbles que es graves nätuilles (présence de fossé 
d'écoulement, de noues. 

  

7.4 - Conduite de l'exploitation 

L'exploitätion est conduite en en 5 phases successives de éiig années châcune (les plans de 
phésagé sont joints en annexe 2), avec remise eh étit simillanée des zoes disponibles sur 
Pensenible de la carrière. 

Phase 1 :5 ans 

Là première phase, d'une dutée de $ ans, est divisée en 2 Sous-phases.



  

  

Dans un prémier temps, une rampe d'accès à la plate-forme de fraitement de matériaux, d'ane 
pente de 10%, est constituéé; Cette rampe est entouréé de talus et d'une banquette située à 10 

. | mêtres de profondeur par rapport:au TN, sait üne cote-de 233 NGF. Les talué possèdent une 
penté d'au plus 2/1 pour assurer Jeur stabilité. 

Lors -de .cètiesous-phase; les matériaux extraits sont valotisés dañs une installation .de 
traitement extérieure au site, L'exploitant apporte la preuve de cette valorisation à Pinspection 
des installations classées, par exemple lors de l'enquête annuelle, avant là fin du mois d'avril, 
pour les extractions de l'ainée précédente. 

  

À la fin de cette sous-phase, l'explüitänt met en place les installations dé traitement sur:la 
plaie-fôrme ainsi ciéée. . 

Dans un deuxièrhe-temps, la zone située-au sud de la plate-forme, d'une surfâce d'environ 2,25 
ia environ, est explôitée, d'abord au niveau 1, à 10 men dessous du terrain naturel, à la cote 

253, du Nord, vers le Sud, 

Une banqueité de 5 m de large est ensuite mise en place en périphérie de la one cxiraie, puis 
l'extraction se fait-ensuite su niveau 2, jusqu'à une cote dé fond.de fouille de 225 m, pouvant 
être modifiée en fonction des-résultats de l'étude hydrogéologique mentionné au:paragraphe 
734 du présent article. L'extraction se fait du. Sud-vers le Nord. Les talus laissés sont de 2 
bdur 1. 
Le remblaiement se fat dé manière éoordoinée à lextisction, et débite pendant l'exploitation 
duniveau 2. 

Phasé2:5 406, 

La phase 2 correspond à l'exploitation de la zone située à l'est de 1à plate-forme, d'une surface 
d'environ 2,1 ha environ, Elle:se fait d'abord au'niveau{, à 10 m en dessous du terrain naturel, 
à la cote 233, do l'Ouest vers l'Est. 

Une banquetté de 5 m de large est ensuite misé en place en périphérie de la zone extraite, puis 
l'extraction so fait ensuite au niveau 2, jusqu'à une cote de fôñd de fouille. de 225 m, pouvant 
être modifiée en fonction des résultats de l'étude hydrogéologique mentionné au paragraphe 
7.3. du présent article, L'extraction se fait de l'Est vers l'Ouest, Les talus laissés sont de 2 pour 
1. 
Le remblaiement $e fait de manière. coordonnée à l'extraction: 

  

Phase 3: 5 ans 

La phase 3 correspond à l'ekploitation dé Ia zone située au Nord de la plate-forme, d'une 
surfhce d'environ 2,05 ba énviron. Elle se fait d'abord au niveau 1, à 10 m en dessous du 
terrain haturel, à la éote 233, de l'Ouest vers l'Est, - 

Une bañquette de 5 m de largo cst ensuite mise en placè en périphérie de la zone extraite, péis 
l'extraëtion se fait ensuite au nivéau 2, jusqu'à une coté-de fond de fouille de 225 m, pouvant 
être modifiée en fonction des résultats de l'étude hydrogéologique mentionné ant paragraphe 
7.3.-du présent-atticle, L'extraction se fait de l'Est vers l'Ouest, Les.talus laissés sont de 2 
poui 1. 

Le rermblaiement se fait de manière coordonnée à l'extraction.
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Phase 4 : 5 ans 

La phase 4 correspond à l'exploitation de la zone située. àn, Nord dé la zoné précédemment 
exploitée, d'une surface d'environ 1,9 ha environ. Elle se fait d'abord au niveau 1 à 10 m en 
dessous du terfain raturel, à la cote 233, de l'Ouest vers l'Est: 

Une banquetfe de 5 r de large ést ensuite niise en place en périphérie dela zôrie extraite, puis 
l'extraction se fait ensuite au niveau 2, jusqu'à une cote de fond de fouille dé 225 m, pouvant 
être modifiée en fonction des résultats de l'étude hydrogéélogique menticnnée.au paragraphe 
73. du présent article, L'extréction se fait de l'Ést vers l'Ouest. Les talus laissés sont de 2 
pour L 

Le remblaiement sé fait de manière coordonnée à l'extraction. 

Phase 5 : 5 ans 

  

Durght cette pliase, l'éxploitation du gisement est teiminée, Les installätion de-traitemeit sont 
démontées. Le forége est définitivement obstrué selon es règles de l'art.” 

Les merlons dé découverte sont utilisés pour le réaménagement, 

Le.site cét entièrement remblayé-juéqu'au niveau du. terrain naturel, compris entre 242 et 
243 m NGF, avec une pente de 0,7% envifôn vers l'ouest. 

L'exploitant fournit dans un délai de dix-huif mois après notification du” présent arrêté, in 
ajustement de son plan de-phasage situé-en-annexe 2 du présent arrêté, et dés garantiès 
financières associées figurant à l'article 23. Cet ajustement tient compte du tonnage maximal 
exiraif annuellement autorisé..par le présent arrêté; d'une -caractérisation du. gisement. 
valorisable au inoyen d'u moins 4 sondages complémentaires judicieusement répartis, d'uné 
éventuelle modification, dû fond de fouille suite”/à l'étude hydrogéologique mentionnée au 
paragraphe 7.3 dû présent article, de.la convention avec la charbie d'agriculture, mentionnée 
au paragraphe 7.8 ci-après; de la modification du positionnement des merlons de manière à rie 
paÿ obéter la consoinmatiôn. des: bandes de délaissés communes de 10 m entre carrières 
mitoyennes, airisi que de la consornmation de. ces dernières bandes. 

  

7.5 = Distances limites et zones de protection 

L'accès aux zones dangereuses des travaux d'exploitation est interdit par unc clôture efficce 
où tout autre dispositif équivalent et le danger est signalé par des pancartes. Tel est le cas 

notamment autour du bassin de décantation de boues, et des instalfations de traitement des 

éaux de procédé. 

Le: bord de l'excavation est maintenu à une distance Horizontale delle que Id stabilité des 
teirain$ avoisinants et du chemin traversant le site ne soit pas compromise avec un minimum 
dé 10 mètres. 

Eh tout état de cause le niveau bas de l'exploitation sora arrêté de telle façon que la stabilité 

des terfains avoisinänts ne soit pas compromise, Cette distance prend én compte la hauteur des 

excävations, la nature et l'épaisseur des. différentes couches présentes sur toute cette hauteur. 

L'exploitent doit prendre foutes dispositions d'usäge pour les travaux au voisinage des lignes 
électriques, -des canalisations enterrées, des voies routières …
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L'exploitänt fournit dans un délai de dix-huit mois après notification dupréserit ariêté, une 
demande de dérogation au deuxième alinéa du.présent paragraphe, de manière à permettre la 
consomriation, des mérlons ‘communs avec les cariières voisines autorisées. Ce dossier. 
comportera les conventions avec les carriers Voisins, concernant le phasage ot les modalités 
d'exploitation des erlons communs, ei de remiise’en état au droit de ceux-ci." 

T6 Registres’ et plans 

Il est établi un plan d'échelle adaptée à la superficie de l'exploitation. Cé plan ést mis à jour au 
mains ure fois par a2 par l'éxploifant et envoyé à l'Inépoction des Histallations Classées. Sur 
ce plan Sont repôrtés : 

+ les limites du périmètie sue lequel porte le droit d'exploiter ainsi que ses abords dans un 
. fayon de 50 mètres et avec un repérage par rapport au cadastre ; 

+ les bords de la fouille ; 

+ les cofés d'allitude des points significatifs ; 

+ les zones ferises en état : 

+ des éléments de la surfacé dont l'intégrité de l'emprise conditionne lé respect dé la sécurité 
et de Ja salubrité publiqués. 

7:7— Intégration paysagére du site 

Dans uñ délai de deux ‘ans après notification du présent ariêté, l'exploitant met en place des 
méslons ét une haie bacägère em périphérie du site, excepté sur Les limites communes ävec des 
cartères autorisées, .de manière à masquer la carrière” depuis lés voies de circulation 
environnantes, ainsi que depuis les habitations riveraines: 

  

Sur ce linéaire de périphérie, la clôtuie ést implantée entre le merlon et la haie bocagète de 
manière à ne pas être visible depuis les routes bordant la cairière, 

La bande de 10.m autout de l'ernprise de ‘la carrière est aménagée dans là succession 
suivante : Carrière — merlon — clôture — haie bocagère route ou habitation. Les haies doivent. 
rester si possible en place après cessation d'activité, y compiis dans les parties déstinées une 
remise en état à vocation industrielle. 

78 - Réduction des impacts sur le secteur agricole 

Dans. un délai de six: mois après notification du présent arrêté, l'exploitant transmet à 
l'inspection des installations classées une convention signée avec la chabre d'agriculture 
fraitint des réparations éventuelles apportées. aux réseaux d'érigation: détruits dueänt 
l'exploitation, des conditions de remise en état pour l'usage agricole, et du calendrier dé 
cessation puis de reprise ‘de l'activité agricole sur les parcelles de la carrière (phasage de 
l'exploitation agricole). 

7.9-- Personnes responsables 

L'explitation de l'iistailation de traitement doit so faire sous la surveillance, dirccte où 
indirecte, d'une personne nomrément désignée par l'exploitant et ayant üne éonnaissance de
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18 conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits-utilisés ou stockés 
dans l'installation. 

TITRE IV. REMISE EN ETAT- 

ARTICLE 8! Plan de réaménagement du site 

8:1- Traväux dé remise en état 

La remise en étf du ste a pour objectif Ia restitution des lerains en zone agricole (CF plan de 
reanise eu at en annexe 3) 

En cours d'exploitation: 

$ l'éploitant remet les parcelles en état à l'avancement de l'extraction, en rerablayant dans le 
respect des dispositions énoncées au titre VI : 

+ le rembläiement est réalisé jusqu'au nivéau dù terrain naturel avéat éxtraction, soit 242 à 
245 m NO, rabélssé de à hauteut de stériles puis de la couche de terre végétale à metre ei 
place ; 

+ exploitant prend l’attathe d’un organisme’ compétent, choisi én accord avec l'inspection 
des ülstallations classées, qui effectuera un suivi scientifique dela fane-du site et conseillera 
l'exploitant dans ses travaux d'exploitation de: la carrière, Ce-suivi fera Pobjet d’un. rapport 
anniel. durant Lés 3 premières anécs d’éxploitation, Le 3°% rapport annuel pourra préconiser, 
ai fotiction des enjeux identifiés, le cas échéant, une modification de la fréduence de-cé suivi. 
Lé rapport de suivi scientifique sera transmis à l'inspecteur des‘installations classées dans lo 
raois suivant sa réception. L'exploitant dovra mettré en œuvre ses préconisations. 

  

‘En fin d’exploitation : 

+:les installations de traitement des matériaux sont démantélées ; 

* lorsque. Ia totalité de Ia superficie de la éartiëre.est remblayée, ka terre végétale est disposée 
en uns couche supériicielle, sur une épaisseur: égale à celle initialement én place éur la: 
carière ; 

+ toutefois, aVant mise en pläce:de la terre végétale, les horizons de stériles sont mis en placé, 
puis la surface des remblais est nivélée et scarifiée afin de les décorpacter : la terre végétale 
est déposée en tas, puis régalée, sans compaction du sol (pas de circulation d'engins à pneus 
où de écraper, ét manipulation des miatériaux en ‘conditions sèchés) ; 

+ latente végétalé, ainsi que les stériles devront être correctement ressuyés avant d'être 
transportés pour léur mise en place; 

+ le sol est ensüile préparé aux cultures par des labours/heïsages en été et hiver, par inise en 
blacé d'une prairie dé graminées-ou léguminouses, on épictrant si le taux de pienrsité de la 
couche supérieure rend dificile les pratiques culturales ; 

+ un état des lieux est mené, conformément à la convention sigiée avec la chémbie 
d'agricultére, afin de valider la qualité de la remisé en état. Un procès-verbal de cet état des 
litux est joinf dans le dossier de cessation d'activité à destination du préfet ;
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+ les haïes bocagères créées durant l'exploittion sur un certain linéaire en périphérie de sûe, 
restent toutés en place; 

+ lès piézômèties restent en ‘place-pour. un. suivi. des eaux souterraines postérieurement à 
l'échéance de la carrière, dont'la durée sera proposée dans le mémoire cité à l'article 9. Cette 
durée ser au minimum de $ ans : 

8.2 Échéancier de remise en état 

L'aÿancerñent de la remisé ‘on état est conforme aux plans joints en annèxe 2. 

Là remise en place des stériles d'horizons, de la tene végétale et l& préparation du sol aux 
cultures est réalisée durant la dernière phase d'exploitation. 

ARTICLE 9 : Céssation d'activité 
   

Lors dé la mise à l'arrêt définitif de l'exploitation, l'exploitant notific. au Préfet la”ccssation 
d'activité six mois à l'avance Il est joint à là notification un dossier comprenant le pla à jour 
des terrains d'emprise de l'installation, ainsi qu'un mémoire sut l'état du sité. Le mémoité 
précise les mesurés prises-ou prévues pour assurer la protection des-intérêts visés à l'article 
L. 511-T' di Code de l'Envirônnement, et comporte notamment : 

+ les mesures prises pour l'évacuation ou l'élimination des produits déngereux, ainsi que lès 
déchets présents sur le-site ; 

+ lès interdictions ôu limitation d'accès au site ; 

+ la Suppréssion des fisqués d'incendie et d'explosion ; 

+ là surveillance des effets de l'installation sur l'environnement (mesures sur les eaux 
sontertainés,etc) ; © 

+ un plan topographique de là carrièré-el un descriptif de la remise eû état réalisée 

+ l'état des lieux cantradictoiré de la remise en état agricole ; 

+ un rapport de travaux précisant les références des ouvrages souterrains (forage, ouvrages de 
suivi des eaux'souferraines) comblés, l'aquifère précédemment surveillé ou exploité à partir de 
ces’ouvrages, les travaux de comblement effectués. Cette formalité met fin aux obligations 
d'entretien et de survéillance dés ouvrages ; 

+ les mesures de maîtrise des risqués és aux sols éventuellement nécessaires ; 

+ lés mesues de maîtrise. des risques liés aux eaux Soutertaines ou ‘superficielles 
éventuellement polluées, selon leur usäge actuel ou celui défini danñs les documents de 
plänification en vigueur ; 

+ en cas de besoin, la surveillancé à exercer ; 

+les limitations ou intérdictions concernant l’aménagerhent ou l’utilisation du sol ou du sous- 
sel, accompagnés, le cas échéant, des dispositions proposées par l'exploitant pour mettré en 
œuvre des servitudés ou des restrictions d'usage.
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Ce mémoire s'appuie sur une étude de sols comprenant une caractérisation-de l’état des 
milieux et des propositions d’actions en vue de garantir la compatibilité de l’état des milieux 
avec leurs usages. 

TITRE V - PRÉVENTION DES POLLUTIONS 

ARTICLE 10 : Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conduite de l'exploitation pour 
limiter les risques de pollution des eaux, de l'air-bu des sols, et de nuisances par le bruit, les 
vibrations et l'impact visuel. 

L'ensémble du site et. ses aborde placés sous le éontrôle de l'exploitanit sont maintenüs en bon 
état de propreté. 

Les bâtimients et installations sont entrétenus en permanence. 

Les voiés de cireulation.internes et aires de stationnement des véhicules. sont aménagées et 
entietennes. 

Les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas être à l'origine d'envols de poussières ni 
entraîner de dépêt de poussière ou de boue sur los voies de circulation publiques. 

ARTICLE 11 : Pollution des eaux 

111- Prévention des pollufions accidentelles 

Le ravitaillement, l'entretien courant ct le stationnement en déhors des périodes dé travail, des 
“engins de chaîtier, sont réalisés sur une ou plusieurs aire(s) étanche(s) éntourée(s) par un 
canivéau et reliée(s) à un point bas étanche-permittänt la récupération totale des eaux ou des 
liquidés résiduels. Cés aires sont situées au niveau du terrain naturel initial de la carrière, 

Il n'y a pas de stockage d'hydrocarbuie destiné au ravitäillemient des engins, sur le site. Le 
ravitaillement se fait.en bord à bord, suivant le respect d'une conslgne établie par l'exploitant, 
et sur la surveillance constante d'un opérateur. 

Les opérations d'entretien (vidange ñotamment), de lavage et de réparation des engins, sont, 

réalisées hors site. 

Tout stockage d'u Hquidé susceptible de créer une pollution des éaui ou des sols est associé à 
une.capacité de rétention dônt le volume est au. moins égal à la plus grade des deux valeurs 
suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir; 
= 50 % dela capacité. des réservoirs associés. 

Cette disposition ne s'applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement en récipients de capacité inférieure où égale à. 
200 litres, la capacité de rétention peut être réduite à 20 % de la capacité totale des füts 
associés sans.être inférieure à 1000 litres ou à la capacité tofalc lofsqu'elle est inférieure à 

1000 litres.
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Les centrales hydrauliques situées dans l'installation de traitémont Sont également équipées de 
“bassins-de rétention. 

L'exploitant mot à la disposition du personnel (dans lés engins, instllations et bureaux) des 
matière absorbantes à même ‘de permettre un traitement local rapide des pollutions 
éventuelles aux hyrtocarbures; dans l'attente de la récupération des matériaux souillés par une 
citreprisé spécialisée. 11 forme ses personnels à la conduite à tenir en cas de survénance d'un 
iel événement. 

Un kit de dépollution d'une forte capacité d'absorption (250 à 400 1) est présent dans Le local 
technique. Un bac de réféntion mobile de capacité suffisante est également disponible sur le. 

: sité, en cas d'intervention excéptionnelle sur les engins ur Le site d'extraction. 

Les produits récupérés en êas d'accident de peuvent être rejétés et doivent être soit réutilisés, 
soit éliriinés comme les déchets. 

L'exploitint rédige une’corisigne sur la conduité à tenir par le persoinel en cas de pollution 
accidentelle du-sol avec des hydrocarbures. Le personnel dé: là carrière est. informé de cette 
consigne ‘lors de son embauche. Dés exercices dé mise en œuvre de. cette consigné sont 
périodiquement organisés par l'exploitant (au mois tous le 3 ans). 

1L.2 - Prélèvement d’eau 

  

Conditions d'alimentation en eau 

L'éau d'appoint nécessaire au chrebit dé lavage des mafériauix dans l’inställation de traitement 
provient d'un forage prélevant l'ea. dans la nappe des alluvions fluvio-glaciaires. 

Le prélèvement d’eau dans célte nappe est limité à un débit horaire maximum de 11,5 m/f, 
pendant 8 heures de fonctiônnement soit u débit journalier maximum de 92 m°fjour par jour 
ouvré de fonêtionnement. 

Àvant-{s mise en fonctionnement de l'installation de lavage, l'exploitant produit une étude 
visänt-à minimiser la consommation d'eau, et l'adresse au service en charge de l'inspection des 
installafionis classées, Par ailleurs, cette étude proposera des actions en cas d'arrêté préfectoral 
sécheresée, visant à limiter:{a consommation en eaux souterraines, lorsque le secteur daris 
lequel se trouve l'exploitant : 

&.esf en situation de vigilance : l'exploitant (exemple de mesures : suivi hydrologique ét 
piézémétrique à renforcer, avec transmission mensuelle aux:organismes impliqués dans la 
géstion de l'eau, dès prélèvements d'eau en nappe : tränsmission à la préfecture du plan de 
restriction à miettre en en œuvré, si I situation d'alerte/reétriction ou celle de crise/interdiction 
sont atteintes) 

+ ast'én situation d'alerte et restriction : nécessité de restreindre, les-usages de confort et 
d'économiser l'eau fin de retarder si possible le passage. à la situation de crise/interdiction 
{éxemplé pour irrigation : objéctif de réduction de 25% dela consommation d'eau) ; ' 

  

+ est en situation dé crisé/interdiction : mise en place de plans de restriction des üsages de 
l'éai avec objectif de réduction des quantités d'eau consommée à fixer (exemple 50% pour les 
Hrrigations).
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“Annueliement, l'éxploitänt fait part à l'inspecteur. des installations classées et au service en 
charge de La police dr milieu du lieu de prélèvement; de ses consoinmations d'eau de forage. 

La cairière est alimentée-en eau potablé par le réseau d’adduction communal, uniquement 
pour les besoins du péfsoninel. Le raccordément äu réseau public est muni d'un dispositif anti- 
retour; 

Toute modification dans les conditions d'alimentation en eau du site doit être portée. à'la 
connaissance de l'inspection des installations classées. 

Critères d’iriplantation et protection de free dé prélèvement d'eau en nappe 

L'ouvrage. ne doit pas. êfre implanté à nioiris.de 35 m d'un soufce de follution potentielle 
. (Gispositif d’asbainiésement collectif ou autonome, parcelle recevant des épandages, cuves de 
stockage): 

Des'mesures particulières doivent. être prises en phasé chantier poûr éviter le ruissellement 
d'eaux souillées ou de carburant vefs le milieu naturel. - 

Après le hantièt,umé surface de 5 mix: 5 mantour du forage est neutralisée de toutes activités 
ouetockages, ét exempte de toute sourcé de pallution. 

R ion’et équipement de l’ouvrage 

La timentätion aanblaire est obligatoire, elle se fait sur toute le partie supérieure du forage, 
jusqu’au niveau. du terrain naturel, Elle se fait par injection par le fond, sur au moins 5 em 
d'épaisseur, sur üne hauteur de 10 m minimum, voire plus, pour permettre d'isoler les venues 
d'eau de mauvaise qualité, La cimentation doit être réalisée entre Le tube et les terrains forés 
por colmater les fissures du sol sans que k prétibage ne gêne cette action et doit étre réalisée 
de façon homagène sur toute la hauteur. 

Les tubages sônt en PVC-ou tous. aûtres matériaux équivalents, le cas échéant de type 
alimentaire, au moins 125 mm dé diamètre extérieur ot de 5 mm d'épaisseur av minimum, 
Ils sont crépinés en usine. 

La prôtection de la téle du forage assure la continuité avec 1é miltèn extérieur de l'étanchéité 
gatanfie par la cimentation annulaire, Elle comprend une ‘dalle de propreté en ‘béton de.3 m° 
minimum centrée-sur l'ouvrage, de 0:30 x de hauteur au-déssus du térräin naturel, en pente 
vers l'extérieur du forége. La jête de forage est fermée pat un regard écellé sur la dalle de 
propreté muni d'un couvercle imovible fenmé à clef et s'élève d’au-moins 0,50 m au-dessus 
du terrain naturel, 

L'ensemble limite le risque de: destructièn du tubage ‘par choc accidentel ‘et empêche les 
acéummlations d'eau stagnante à proximité immédiate de l'ouvrage. 

La pompe ne dûit pas être fixée sur lé ubage mais sur un chevalement spécifique, les 
ranchées dé raccordement ne doivent pas jôuer le rôle de drain. La pornpe utilisée. est munie 
d'in elapet de piéd interdisant fout retour de fluide vers le-foragé. 

Les installations sont munies. d'u dispositif de mesures totalisateur de type volumétrique, Les 
voluntés prélevés hebdomadatrement et annuellement ainsi que Je relevé de l'index à la fin de 
chaque année civile son indiqués sur un registro tenu à disposition des services de contrôle. 
Ce registre indique également toute intervéntion significative de maintenance du forage.
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Le: forage est équipé d'un tube de mesuré crépiné permettait llutilisation d'une sonde de 
mesure des niveaux, et le prélèvement pout analyse des eaux brutes, 

Le forage est équipé d'un dispositif anti-retour. 

Abandon pro: ou définitif de l’ouvrage 

“ L'abandon de l'ouvrage est signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement. 
Tout ouvrage abandonné est comblé par des tecluiiques appropriées permettant de garantir 
l'absénce de transfért de pollution. et de circulation d'eau entré les différentes nappes d’eau 
souterraine contenues dans les formations äquifères. 

+ Abandôn provisoire : 

En cas d'abandon ou d'un arréi de longue durée, le forûbe est déséquipé (extraction de là 
pompe). Là protection de là tête et l'entretien de la zone neuitraliséé sont assurés. 

+ Abandon définitif : 

Dans ce ess, là protection. de tête peut être enlevée ët le forage est comblé de graviers ou de 
sables propres jusqu'au plus.7 m du sol, suivi d’un bouchon dé sobranite jusqu’à — 5 m et le 
réste est cimenté (de.-S m jusqu’au sol). 

11,3 < Réjets d'eau dans le mieu naturel.‘ 

113,1 - Eaux de procédés des installations 

Les rejeis d'eau de procédé des installations de. traitement des matériaux à l'extérieur du site 
son interdits. Ces eaux sont'intégialement recyclées. Le prélèvement dans là nappe ne sert 
que d'appoint. 

Le circuit de recyclage est onçu dé telle manièré qu'il ne,puissé domér lieu à des pollutions 
accidentelle: 

Un’ dispositif-d'arrêt d'alimentation En. eau de procédé de l'istallation, en cas de rejet 
accidentel de ces saux, est prévu. 

Le bassin de décantation est régulièrement entretenu, son eurage est réalisé de telle manière à 
conserver à celui-ci l'étanchéité. 

11.32 - Eaux rejetées (eaüx pluviales et eaux de nettoyage) * 

Les-caux pluviales susceptibles d'être polluées, des aires de ravitaillement, d'entretien courant, 
et de stationnement en déhors des périodes de fravail, des engins de chantier, afnsj que l'eau dé 
l'aire de lavage. des engins, transitent dans un décanteur-déshuileur spécifique, Buis dans une 
tranchée drainante, Ces aires sont-étanchés, munies d'un point bas, qui aboutit au(x) 
décanteur(s)-déshuileur(s), Elles sont situées au niveau du terrain naturel initial du site. 

   
   

Les décañteurs-déshüileurs sont vérifiés et entretenus aussi souvent que nécessaire, et au 
moins éemestriellement, Ils sont dimensionnés.selon les règles de l'ait, et munis d'une alatme 
de. niveau haut: Les résidus d'hydrocarbures éventucis sont quant à cux récupérés par un 
éliminateur agréé, .
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Les éaux issues des décänteurs-déhuileurs, respectent êri sortie les prescriptions suivantes: 

+18 PH ést compris-entré 5,5 et 8,5 ; 

+ la température est inférieure à 30°C ; 

+-les-matières en suspensions totales (MEST) ont uné-concéntration inférieure à 35 mg/l 
(orme NF EN 872); 

+.1a deménde chimique en oxyeène sur effluént non décanté (DCO). a urie concentration 
inférieure à 125 mg/l (norme NET 90 101) ; 

+ jes hydrocarbures ont une concéntration inférieure à 10 mgÂl (norme NF EN 1809377-2 et 

NF EN1SO 11 423:1), : 

Ces valeurs limites: sont respectées pour tout échantillon constitué, soit par un prélèvement 

continu d'une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés d'une 
demi-heure. . : 

L'exploitant procède annuellement à la vérification du respect de ces valeurs limites ent 
concéhtration. Cette analyse est tenue à disposition de l'inspection des installations classées, 

sauf ‘si ‘un dépassement est constaté. Dans ce -ca$, l'exploitant ‘ui transmet. les-tésultats 

commentés et décompagriés de propositions de mesures correctives etfou préventives. 

L'éfnissaire est équipé d'un dispositif de prélèvement. 

113.3 « Eaux vannes 

Les'caux vannes des sanitaires et. des lavabos Sont traitées en-confomiité avec les règles 
sanitaires en yiguour. Le dispositif d'assainissement autonome mis en place est contrôlé au- 
moins tous les d ans. L'exploitant conserve une-frace écrite de co contrôle, 

Une ‘consigne relative à l'entretien, au contrôle. et. à la maintenance dé l'installation 

d'assainissement des eaux vannes est rédigée. 

11.3.4 + Eaux souterraines 

L'exploitant implanté un réseau d'ouvrages de suivi (permettant à la fois la mesure de niveau 

et. le prélèvement pour l'analyse) comportant 2 ouvrages amoñt et 3 ouvrages aval: D'une 

préfondeur d'une trentaine de mêtres, ils permettent une surveillance des eaux souterraines de 

la nappe des alluvions fluvio-glaciaires. Les emplacements choisis pour’ces ouvrages 
doivent être pérennes (non rernis en cause par l'exploitation. de la carrière) 

  

on des ouvrages dé sui 

Les forages sont réälisés conformément aüx recommandations du fasciéule AFNOR NF X10- 

999 d'avril 2007. © © 

L'organisation dû .chäntier prend en: compte les risqués de: pollition, notamment par 
déveisement accidentel. Les accès ef stationfeménts des véhicules, les’sites de stockage des 
hydrocarbures et autres produits susceptibles d'altérer la-qualité des eaux sont choisis en vue 
de limiter tout risque de pollution pendant Le chantiei,
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Le sife d'implantation est choisi en vue:de maîtriser l'évacuation des eaux de ruissellement et 
éviter toute accumulatiôn de celles-ci dans un périmètre dé 35 mètres autour. des fêtes des 

oivrages. - 

Le soutènement, la stabilité.et la sécurité des ouvrages de suivi, doivent être obligatoirement 
assurés au moyen de cuvelages, tubägés, crépines, drain et autres équipements appropriés. 
Les crctéristiques. des matériaux tubulaifes. (épaisseur, résistance à la pression, à la 
corrosion) doivent être appropriées à l'ouvrage, aux milieux träversés et à la qualité des eaux 
soüterraines afin dé garantir de façon durable la qualité de l'ouvrage. 

Afin d'éviter les infiltrations d'eau depuis la surface, la réalisation des forages doit 
s'accompagner d'une cimentation dé l'espace inferañnulaire, compris éntre le cuvelage et les 
terrains foiés, sur toute la partie supérieure du forage, jusqu'aù niveau du terrain naturel, Cetie 
cimentation doit être réalisée par injection sous pression par le bas durant l'exécution du 
forage. Un contrôle. de qualité de 1a-cimentation doit êtie effectué ; il comporte a minima la 
vérification du volumis du-cimént imjecté. Lorsque la technologie de füration utilisée ne 
permet pas d'effectuer une cimentation par le bas, d'autres techniques péuvent être mises en 
œuvré sous réserve qu'elles assurent un niveau équivalent de protection des eaux souterraines. 

Lés injections de boue de fofage, le développement de l'ouvrage, par acidffication où ‘toût 
autre procédé, les cimentations, obturationé. ct autres opérations dans Les sondages, forages, 
puits, cuvragés souterrains doiverit-être effectués de Façon à ne pas.altérer la.structure 
géologique avoisinante ef à préserver la qualité des eaux souterrainés. 

En vue-de prévenir toute pollution du êu- des milieuix récepteurs, le déclarant prévoit, si 
nécessaire, des dispositifs de traitement, par décaniation, neutralisation ou par toute autre 
inéthode appropiiée, des déblais de forage et des boues èt des eaux extraités des forages + 
pendant Îe chantier. Les dispositifs de traitement sont adaptés en-fonction de la sensibilité des 
milieux iécepteurs: 

Le déclarant est tenu de signaler au préfet dans les moitlours délais tout incident ou-accidént 
susceptible’ de: porter atfeinte- à la qualité des eaux souterraines, la mise en évidence d'une 

pollution des eaux soutérraines et des sols ainsi que les premières mesures prises pour y 
remédier, + 

A la. surface de chaqué ouvräge dé euivi; it est réalisé. une margelle béionnéé, ‘conçue dé 
manière. à éloigner les-eaux dé chacune de leur-tête. Cetie margëlle est de 3m? au minimuin 
aütour-de chaque tête et 0,30 mi de haüteur au-dessus du nivéäu du terrain naturël. La tête des. 
sondages, forages, puits et ouvrages souterrains s'élève au moins à 0,5 m au-dessus du terrain 
naturel. Elle‘est en outre cimentée sur:1 m de-profondeur compté à païtir du‘ niveau du terraini 
naturel. Eñ zone inondable, cette tête est rendue. étanche ou est située dans un local lui-même 
étanche: *" 

Un capot: de férméture ou tout autre dispositif approprié de fermieture équivalent est iistallé 
sur la tête de l'ouvrage dé suivi, En dehors des périodes d'intervention, l'accès à l'intérieur est 
interdit par un dispositif de sécurité. 

Ÿ 
Ce capot comporte, marqué avec'une peinture indélébile, le numéro du piézomètre, Celui-ci 
esta minime le numéro attribué par la Bañque de donnée du Sous-Sol (BSS). L'exploitant 
peut ÿ ajcüter un deuxième numéro à son usäge interne.
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Les conditions de réalisation des ouvrages-dé suivi doivent permettre de telévér‘le niveau 
statique-de la nappe.au minbirur par sonde électrique. : 

Chacun des ouvrages ‘doit faire l'objet d'un nivellement de la cote de. tête de puits; et d'une 

géolocalisation eñ-éoordonnées Lambert I! étendu, 

Un repère de nivellement est äpposé de manière indélébile sur Le capot de l'ôuvrage. 

La ébupe géologique du terrain, et là coupe technique, pour chaque ouvräge, éiablies durant 
lé travaux de forage, ainsi-que Les caractéristiques des équipements, otammient les diamètres 
ét la nature. des cuvelages où tubages, les conditions de.réalisation (méthode. et matériaux 
utilisés lors dela foration, volume ‘des. ciméntations, profondeurs: atteintes, ‘développement 
effectués..), la nature du repère de nivellement, ei les modalités d'équipement des ouvrages, 
sont archivées par l'exploitant. 

L'exploitant s'assure que la déclaration de sondage à été iéalisée auprès du service compétent 
de la Direction Régionale &e l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement, en vue de 
sa prisé ëi compte dans la banque nationale de données du Souis-Sol (BSS). 

Abandon des’ ouvrages de suivi 

Tout ouvrage de suivi abandonné ést comblé par des techniques appropriées permètiant.de 
garantir l'absencè de transfert de pollution. 

Modalités de surÿeilleñce 

La surveillance comprend + 

+ une mesure du niveau d'éau tous les premiers lundi de chaqué mois ; 

+'une mesure de l'ensemble dès paramètres définis en annèxe 4; deux fois par an, l'une en 
période de basses caux, l'auiré en période de hautes’ eaux. 

La miesuié dé niveau est réalisée avec des sondes piézomètriques ou des sondes enregistreuses 
insiallées dané.les ouvrages. Cés ‘sondes sônt vérifiées périodiquement, ef étalonnées 

périodiquement (pour les sondesenregistreuses). 

Dans, sa fiche de relevé, l'exploitant mésure lors de chique surveillance, la distance entre: le 

repère de nivellement et Le.niveau du sol, airisi qu'entre Je repère de nivellèment et.ie haut du 
tube PVC de l'ouvrage, afin de s'assurer, par comparaison avec les mesurés précédentes,-de 
l'absence de modification de Ia cote de fepère de la mesure. 

Lé niveau statique de la mappe est mesuré. par rappott-au' repère de nivellement, et reporté dans 
son tableau de suivi par l'exploitant. * 

Un' deuxième labieati indique la cote NGF de la surface de l'eau après calcül par rapport au 
nivellement, pour chaque ouvrage de suivi. 

Ces tableaux de suivi:comportent Tes mmérôs BSS de chaque ouvrage'de suivi, et l'éventuel 
numéro ifterne aftribué par l'exploitant.
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Les modalités de surveillance du. niveau des eaux souterraines font l'objet d'une consigne 
écrite par l'exploitant, ainsi que.la rédaction de modes opératoires pour les opérations qu'il 
effectue lui-même. . 

En ce qui concere là mesure semestrielle de la qualité des eaux; le prélèvement, 
échantillonnage et le conditionnement ‘des échantillons d'eau suivent les recommandations 
du fascicule AFNOR FD-X-31.615 de décembre 2000: 

L'organisme, procède également, à. une mesure du niveun piézomètrique, lors de son 
intervention, qui vient se réjouter aux mesurés mensuelles à la charge de-l'exploitant, si'elle 
n'a pas lieu Le jour prévu pour celles-ci. 

L'exploitant s'assure que l'organisme choisi respecte bien ces dispositions. 

Les änalyses sont réalisées par un laboratoire agtéé par le Ministère de l'Environnément, selori 
les nomnes én vigueur. 

Pour chaque “ouvrage de suivi, lés résuliats d'analyse doivent être consignés dans les tsbleaux 
(éventuellement sous forme. élecironique) compoitant les. éléments nécessaires à. Ièur 
évaluätion {niveau d'eau, paramètres suivis, analyses de référence...) 

En Gas d'évolution défavorable ét significative. d'un paramètre mesuré constaté par l'exploitant, 
l'inspection. ‘dés inéfallations classées est informée, les analyses périodiques effectuées 
confonmément au programme dé surveillance. susvisé sont rehouvelées pôur ce qui conceme le 
paramèire en! cause. et éventuellement complétées par d'autres. Si l'évolution défavorable est 
confirmée, les riesuies suivantes sôût mises en œuvre : 

+ mise en place d’un plan d'action et de Surveillance renfoïcée ; 

+ éommunication, à unie fréquence déterininée par le préfet, d’un rapport ciréonstanéié sui Les 
observations obtenues én application du plan de surveillance renforcée, 

Les résuiltais des inesuies relätives aux eaux souteriainès sont archivés par l'exploitant juiqu'à 
la cessation d'activité. En fonction du résultat du'suivi des eaux souterraines pendant la phase 
d'exploitation, le préfet pourra imposer un suivi de ces éléments pendant une. durée déterminée 
après les derniers apports de remblais. 

Information:de l'inspectiôn des'installations classées 

Une synthèse annuellé des relevés plézométiiques et des analyses d'eau èst communiquée à 
Linspéction des. installations classées. Tout niveau piézomètrique mesuré mettant en cause Le 
mäintien d'une épaisseur de gisement de 3 mètres au-dessus du niveau de Ir nappe est porté 
sans délai à la connaissance de l'inspection des installations classées, 

ARTICLE 12 : Pollution de l'air . À 

L'exploitant prénd toutes dispositions utiles pour éviter l'émission et la propagation des 
poussières, Toutes opérations et toufes manipulations sur l'installation de traitement sont 
effectuées de façon que le voisinage ne soif pas inéonimodé par la dispersion des poussières. 
Les dispositifs de limitation d'émission des poussières résultant du fonctionnement des 
installations de traitement des matériäux sont aussi complets et efficaces que possible. 

Tout traitement de produits renfermant des poussières irritantes ou inflammables est interdit, 
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Les émissions” captéès âur l'ensemble’des concasseurs sont cafalisées. et dépoussiérées, La 
concentrétion du rejet pour les possières doit être inférieure-à 30 mg/NmŸ (les mètres cubes: 
sont rapportés 2 des conditions normales de température : 273 Kelvin - et-de pression - 101,3 
kilo pascals - après déduction de la vapeur d'eau - gaz séc -). 

Les périodes de panne ou d'arrêt des dispositifs d'épuration pendant lesquels les teneurs en 
poussières des gaz rejetés dépassent le double des valeurs fixées ci-déssus doivent être d'une 
dutéé continue inférieure à quarante-huit heures et leur durée cumulée sut: une: année 
inférièure à deux cents heures. : 

  

Ces périodés sont consignées dans un registre. 

Enaucun cas, la teneur éù poussière des gaz émis.ne peut dépasser-la valour de 500 rhg/Nm°. 

  

En cas de dépassement de cette valeur, l'exploitant est tenu de procéder sans délai à l'arrêt de 
l'installation en cause. Les valeurs limites s'imposent à des’prélèvements d'une durée voisine 

d'une demi-heure, 

L'exploitant fait procéder à une mesuré annuelle des “concentrations, débits ef ‘flux de 
poussières des émissions gazeuses cänalisées. Ces conirôles sont effectués selon des méthodes 
normalisées £t par un orgañisme agréé. 

Afin de: limiter lés émissions de poussières, l'exploitant met égalément en œuvre les mesures 
suivattes : 

+ erirobage de la piste d’accès à la carrière, et çe, de là voirie publique jusqu'à l'installation de 
iraitement, aux stocks de produits Enis ët aux postés de chargement clients ; 

4 celte pisfe-enrôbée sera régulièrement néttoyée ; 

+ arrosage des pistes ét des zones non enherbées (zones d'exploitation) lorsque les conditions 
météorologiqués limposent ; 

+ stabilisation par arrosäge, ou stockage dans des dispositifs de type $ilo; des produits les plus 
Fins (0/4),.et des stocks de.granulats je nécessitant ; 

+ micropulvérisation, ou aspiration-dépoussiéräge, ou cagotage, aux pointé de l'installation de 
traitement les plus sénsibles (sorties broÿeurs, points de jetée) ; 

+ capotage de tous les convoyeurs, et des cribles des matériaux concassés ; 

+ restriction de la hänteur de jetée au strict minimuni pour les points de jetée des convoyeurs ; 

+ nettoyage des roues avant sortie dela carrière; 

+ limitation de la vitesse des poids-lourds et engins de carrière à 25 km/h sur la voirie d'accès 
à la carrière, et. à 15 km/h sur les pistes ; 

+ rise À disposition d'une aire de bâchage des véhicules en sortie du site. 

La conception ét la fréquenée d'entretien de l'installation de traitement doivent perméttre 
d'éviter les iccuriulations des poussiéres sur les structures et les alentours, notamimént les
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installations doivent être maintenus propres et régulièrement netoyées de manière à éviter les 
amas de poussières, Une consigne définit les miodélités de ces opérations. 

L'exploitant met également éa placé un réseau de mesure dés retombées de pousbiés dans 
l'environnement. 

Les points dé mesures sont localisés sur le carreau, et à proximité des habitations (aii Sud- 
Ouest, et à l'Est À proximité de l'aire d'accueil des gens du voyage), et sur les zoïies qultivées 
situées au Nord, et au Sud de la carrière. 

Les mesurés de retomibées de poussières sont effectuées une fois par an, en té, aux frais de 
Pexploitänt, pendant une période continue d'exploitation de 15 jours'et par une péisonne ou 
un organisme qualifié choisi après dccord de l'inspection des installations classées. 

Une première campagne ést réalisée avant le.débui des ‘travaux d'exploitation. 

En fonction des résultats obtenus, le riombre, l'émplacement des points de mêsures ét la 
fréquence des mesures. pourront être ‘revus en #ecord avec l'inspection des installations 
claésées | - 

ARTICLE 13 - Incendie et explosion 

Les installations sont pourvues d'équipements de lutte contre l'incendie adaptés et confommes 
aux ñormes en vigueur, Ces matériels sont maintenus en.bon état et vérifiés als moins une fois 
par ai. 

Chaque engin mobile utilisé sûr la carrière est doté d'un extincteur, 

L'installation de traitement, ainsi que le bassin ou la cuve de recyclage des caux de lavage sônt 
maintenus en permanence accessibles aux engins de lutte contre l'incendie. 

La cuve’ ou le Bassin de recyclagé des eaux Sont-dotés d'un dispositif de raccordeinent de 
diamètre 108 mm, permettant aux x éngins de lutte contre l'incendie de s'alimenter en eau en cas 

de sinistre. . 

L'exploitant prend les dispositions visant à garantir en permanñonce Le no gssèchement de 
cette réserve en eau. e 

ARTICLE 14: Déchets 

Toutes dispositions sont prises pour limiter 1e quantités de déchets produits; notammoñt en 
effectuant toutes les. opérations de valorisation possibles. 

Les diverses câtégories de déchets sont collectées séparément pis valorisées ‘ou éliminées 
vers des installations dûment autorisées. ‘ 

Lés décliets entfeposés dans L'établissement, avant leur (räitement ou leur élimination, doivent 
l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage 
par des eaux météoriques, d’uné pollution des eaux superficielles et souterrairies, des envolé et 
des odéurs) pour les populâtions avoisinantes et l'environnement.
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En particulier, lentreposage de déchots susccptibles dé contenir des pioduits- polluants est 
réclisé sur des.aires étanches et aménagées pour Ja récupération des éventuels fiquides 
épandus et des eaux méféoriques souilléés. 

Tout brûlage à l'air libre de déchet est strictement interdit. 

ARTICLE 15 - Bruits et vibrations 

Les installations sont construites, équipées êt éxploitées de façon que teur fonctionnement ne 
puisse être à l'origine de bruits. tranemis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de 
comprémettre le santé ou la-sécurité du voisinage ou de constituer une‘nuisance pour cèlui-ci: 

Le site n’est autorisé à fonctionner que les jours ouvrables, du lundi au vendredi, de 7h 

:à 19h. Ces horaires doivent être strictement respectés pour la quiétude du voisinage. 

Pour des raison “techniques (maintenance, réparation des installafions) où économiques. 
(commande supplémentaire), l'exploitant pourra faire une demande, à titre exceptionnel, d'un 
fonctiontement de l'activité de Ia carrièré ct des installations de traitemeñt le samedi matin. 

  

Cette demande devra être soumise pour approbation à l'inspection des installations classées êt 
le Seuil des riveaux de.bruit,devrant respecter les valeurs réglementaires fixées au paragraphe 
15.1 ci-après : 

Des grillés en polyuréthanne sont utilisées. sûr les’ cribles, Des bandés cadutchoutées 
amoëtissent les chutes des galets dans les silos et trémies. 

15.1-Bruits 

À 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits 

émis dans J'énvirornement par les installations classées, pour la protection de l'environnement 

‘sont applicables aux installations objéts du présent arrêté. 

Les. véhicules de tratisport, les matériels de manutention ët les engins de chantier, ulilisés à 
l'intérieur. ‘de. l'établissement doivent être conformes aux dispositions, en vigueur Jes 
concernant en matière de limitation de leurs émissions sonores. En particulier les engins de 
chantier doivént ête conformes à un type homologué. Les aveitisseurs de recul des éngins 
utilisés pour l'exploitation dé la carrière sont du type ori.de Iÿnx. 

Lisäge de tous appateils de communication pat voie acoustique (sirènes, avestisseurs, haut 
parleurs, etc} génants pour lé voisinage est interdit, sauf si" leut emploi est réservé à la 
prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents ou à la sécurité des personnes. 

Les niveaux de bruit à respécter en limites du site sont de 70 dB(A) pour la période de jour, et 
de 60 EB(A) pour.la période de nuit, sauf si les mesures font apparaître un bruit résiduel 
süpérieur à ces valeurs. 

Lés émissions sonores ‘de l'installation âe doivent pas engendrer une émergence supérieure 
aix valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones d'émergence 
réglementées telles que définies dans l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 et reportées dans 
le dossier de demande d'autorisation en date de mai 2008 :
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  Niveau de bruit ambiant existant dans] Émergence admissible pour là [émergence admissible] 

les zoûes à émergence réglementée | période allant de 7 à 22H. | pour la période allant 
incluant le bruit de l'installation) | sauf dimancheset fours fériés | de 22 h à 7 h ainsi 

ge les dimariches et 
jours fériés 

  

          
Supéiieur à-35 ef inférieur ou égal à dB (A) 48 (A) 

45 dB (A) 
Supérieur à 45-dB (A) 548) 3484 
  

Ui contrôle des nivéaux sonores est éffectué par l'exploitant et à ses frais une fois par an, dans 
des conditions représentatives de l'activité nominale dé la carrière, suivant la méthode die 
«de conitle » fixée en aimexe à lrrêié ministériel du 23 janvier 1997, en limite de propriété 
et dans les. zones d'émergence réglementées suivanies : 

+ habitation isolés à 200 m environ au Nord-Est de l'emprise de là carrière, au lieu-dit « La 
Picardière » ; ‘ 

+ zône d'accueil des genis du voyage à l'Est de l'emprise de la cartière ; - 

+ habitation isolé au Sud-Ouest de l'emprise de‘ la carrière, au lieu-dit « Les Brossés ». 

De plus, dans les trois Hole suivant amis eh cuite dé l'installation de träitement, l’exploitint 
effectue win contrôle, suivant là méthode dite: « d'expertise », qui se substitue au contrôle 
annuel selon la méthode dite « dé contrôle ». 

En cas de plaintes de voisiiage.les contrôles des émissions sonores. ont lieu suivant là 
méthode dite « d'expertise ». 

  

Ces côntiôles sont réalisés pai une persônné ou un organisme qualifié. choisi après accord de 
l'inspection, des insfaïlations classés. Les résultats des mesures sont tenué à. disposition de 
inspection des inställations classées. 

En! càs. de dépassement dés valèurs limites, l'exploitänt en informe sans délai l'inspection dés 
installations classées, et lui communique, sous un délai d'ün mois, la listé des dispositifs 
appropriés visant à garaiir des niveaux d'émissions cotiformés. 

15.2- Vibrations ‘ 

Les piescriptionsdé la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises 
dans l'environnement par les installations classéés pou” la protection de. l'environnement sont 
applicables, 

ARTICLE 16 - Transport des matériäti 

161 Trafñcinterne à In carrière 

L'exploitant fie les règles de circulation applicables à l'iniérieur de l'installation. Les règles 
sont portées.à, la connaissahce des intéressés par une signalisation adaptée ét par une 
information appropriée (lan de circulation affiché a. minima à l'entrée), 

“Les véhicules. ne doivent pas être statiornés moteur tournant, sauf cas de nécessité 
d'exploitation où de force majeure.
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Les volés de'ciréulation internes à l'établissement soût dimensionnées et aménagées en tenant 
compte du gébarit; de la charge.et de la fréquentation de pointe estimée des véhicules appelés 
à y circuler. Ces voies doivént permettre aux engins des services de secours et de lutte coritre 
P'incéndie d'évoluer sans difficulté. : 

L’entretien de la voirie permet une circulation aisée des véhicules par tous les temps. 

Les aires de stationnement intees pèrmettent d’accueillit l’ensemble des véhicules durant les 
contrôles des chargements. 

É6.2 — Trafic externe 

L'exploitant doit dptimiser le flux de camions entrant ét sortant de sa carrière, d'une part, pour 
amhener:les remblais, d'autte part, pouï enimenér les granuläts. 

Pour ce faire, l'exploitant doit réemployer un certain nombre de camions arrivant sur 14 plaine 
d'Heyiieux (vers sa carrière ou une autre) chargé de remblais, et reparfant de sa carrière chargé 
de granulats. 

Il doit mettre en place un registre permettant:de trâcer &es nombres de camions. 

Gé registre est rempli au plis tard lors de la Sortie de carrière de chaque camion et comporte : 

+ #ladate; 

+ l'heure de passage dù camion au bureau de contrôle ; 

+ le: nom du transporteur ; 

+ lé iméro d'immatriculation ; 

+ la mention du chargement à l'arrivée du camion Sur la zone des carrières dé l'Est lyonnais 
(e'est-à-à-dire Ja one comprenant les éommunes de Saint-Bonnet-de-Mure, Saint-Laurént-dè- 
Mure et Saint-Pierre-de-Chandieu) ; remblais ou vide ; 

+ si camion aniyé sur la zône des-carrièrés de l'Est lyonnais, chargé en remblafs, (quel que 
soit son lieu de déchargement des remblais dans cetle zone): les réféfences de l'accusé de 
réception de son chargement en remblais ; 

+ le tonnage de granulats de la éarrièré empartés pr de camion, si cela est le cas. 

À chäqué fin de journée, l'exploitant calculera : 

+ le-nombré désigné R/G , défini comme le nombre de poids-louids de la journée, arrivés sur 
la zone des carrières de l'Ési lyonnais, chargés.en remblais êt repartis de la carrière chargés de 
granulés ; : 

+ le nombre désigné %/G, défini comme le nombre de poids-Tourds de {a journée, repartis de 
là catrièie chargés de grantilats ; 

+le nombre désigné R/#, défini comme le nombre de poids Tôurds de la journée, arrivés sur 
la-zone des carrières de l'Est lyonñais chargés en remblais ef passés par la carrière, soit pour ÿ 

décharger Jeurs remblais, soit pour y preridre des granulats, soit pour les deux.
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A la fin de chaque année civile, l'exploitant efféctue la moyenne sur l'année de ces nombres. 
Les critères suivants doivent être respectés : 

Pour la périéde 2011-2012 : 

:moÿeane annuelle R/G>S, 
oyenne arinuelle #/G < 20 

. moyenne annuelle R/# > 10 
: nombre moyen annuel-inférieur ou égal à 25 camions par jour arrivant à la carrière, 

‘taux moyèn des camions”arrivant avec des remblais, qui repartiront chargés de granulats 
supérieur ou égal à 25% (5/20) 

Pour la période 2013-2031 : 

- moyenñé antuëllé R/G > 7 
“ioyenne annuelle #/G.< 20 
:moyenté annuelle R/% > 9 
nombre moyen annuel inférieur ou égal à 22 camions pat four arrivant à la carrière, 
: taux moyen de réemplôi des camions supérieur ou égal à 35% (7/20). 

L'exploitant tient à disposition de l'inspection des installations classées le registre et les 
défails des tableaux de calculs mentionnés ci-dessus. 

Chaque année, avant 1 31 janvier, il communique à l'inspection des installations classées les 
moyennes annuelles R/G , #/G, R/# . 

En fonction des évolutions d'exploitation et de trafic sur la zone. des carrières de l'Est lyonnais, 
à la demande de l'exploitant, les critères ci-dessus pourront évoluer déns le temps, sous. 
réserve d'ane modification. de l'arrêté préfoctoral d'autorisation de la cârrière, tout en gardant 
lobjectif de ne pas augmenter. le nombre de poids-lourds à destination de la zone des carrièies 
dé l'Est lyonnais, transitant par-la RD 318, par rapport au trafic de 2007, soit 1151 lrajets 
journaliers (1 aller-retour vaut 2 trajets). 

Les véhicules sortant de l'instéllation ne doivent pas êtré à l'origine d'envols de poussières ni 
entraîner de dépôt de pôussière où de boue sui les voies de cireulation publiques. Tous les 
Véhicules équipés d'une bâche.et transportant des produits de faible granulométrié (sables), et 
des grviers de faible-granulométrie, doivent obligatoirement être bâchés avant de quiter Le 

site. . 

ARTICLE 17 - Rapport annuel 

L'exploitant établit un rapport annuel coinportant une synthèse des informations suivantes.: 

+ quaniités de matérlaux extraits dürant l'année ; 

+ situation dans le phésage d'éxploitation et de remisë en état ; 

# les faits marquants de‘T'exploitation, le'cas échéant (exemple : modification des conditions 
auforisées, mise en place de l'installation de traitement. » de l'année écoulée, et en projet pour 
l'année à venir ; 

0)
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+ quantités de remblais déchargés dürant l'année; 

+ consommation d'eau annuelle prélevée dans Ie nappe ; 

+ amésiagement paysager périphérique 

+ contrôle dé Ja qualité des eaux rejetés et du milieu récepteur et résuitats ; 

+ synthèse annuelle du contrôle mensuel des nivéiux piézométriques et du contrôle semestriel 
de Ir qualité des eaux soutérraines ; . 

+ résultats des esürés de poussières sur l'émissaire Cairalisé de rejet ; 

+ résultats des mesures de retombées de poussièrés envirennementäles.; 

+ résiltats des mesutès dek émissions sonôtes déns l'environément ; 

+ moyennes ‘annuelles des camions arrivés. sur la carrière, moyenne annuelle du faux de 
réémploï des cariions remblais/granulats ; 

+ quañtités admises de matériaux en remblais ; 

+ äctions et investissements menés durant la période et pouvant avoir un impact -sur 

l'environnenient ; ï ° 

+ événements acéidentels' ou inhabituels survenus durant la période et pouvant avoir. un 
impact sur l'environnement. 

Ce rappoit est transmis avänt la fin duLer trimesire, aux communes de Saint-Bonnet-de-Mure, 
Saint-Lautent-de-Mure ét Sairit-Picrre-de-Chandieu, ai préfet, à l'inspection des installations 
classées, et l'agence régionalé santé, 

, TÎTRE VI - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AÛ 
REMBLAIEMENT 

ARTICLE 18+ Plan-d’éxploitation des zones de remblais 

L'exploitant tient à jour un plan d'exploitation des zonés de remblayage. Ce plan coté en. plan 
et'altiude permet d'identifier les :parcelles où. alvéales où sont entreposés les différents 
raatériaux. Ces parcelles ou alvéoles, ont une superficie maximale de 2500 è. 

Cë plan topographique permet de localiser les zones de remiblais corréspondant aux données 
figurant aù registre visé au paragraphe 20.6 de l’atticle 20 du présent atrêté: 

ARTICLE 19 - Information 

L'exploitant affiché-en permanence dé façon visible à l'entrée de la carrière un avis émimérant 
les types de déchets inertes admissibles, ainsi qu'un panneau indiquant linteñlliction des 
dépôts d'ordures. . 

ARTICLE 29 - Conditions d'admission 

20.1 - déchets admissibles ?
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Les seuls déchets. admissibles. sont ‘les ‘déchets. iicrtes énumérés dans l'annexe 6, issus 
exclusivement, directèment ou indirectement, des chantiers et des industries du bâtiment ct - 
des travaux publics ef des carrières. 

Ifest notamment interdit de recevoir sur le site : 

+ es déchets d'amiante lié à des matériaux inertes ou contenant de l'imiante piovenant : 

du démantèlemet d'installations techniques (calorifigeage dé tuyauteries, isolant, cuve, ….); 

. dé démlition conformément à la cireulaire n°97-15 du 9 janvier 1997; 

+ "les déchets itièries provenant. du. prôcess d'installations classées. pour la protection -de 
lenviroiiement, à l'exception des matériaux provenant de l'exploitation de carrières ou de 
l'industrie du bâtiment ou des travaux publics ; 

+ les déchets n'ayant pas le caractère inerte ; » 

+ les déchets liquides ou dont la siccité est inférieure à 30 % ; 

+ les déchets dunt la température. est supérieure à 60°C 

+ les déchets non pclictables ; 

+ les déchets pulvérulents, à l'exception de cèux préalablement conditioïnés ou traités eñ vue 
de prévenir une dispersion sous l'effet du vent: 

Le caractère iñérie est mesuré avec les tests en aunexe 5 du présent anrêté, qui indique les 
valeurs maxitnalés ne devant pas ue dépassées. 

Il est interdit de procéder à une dilution ou à un mélange des déchets dans le seul but dé 
satisfaire aux critères d'admission. 

20.2- Document préalable . te] 

  

Avant Ja livraison ‘ou afant la jremièré dune série de-liviaisons dun même déchet inté, 
V'éxploitant demande éu:producteur des déchets un document préalable indiquant : 

  

+ le nomet les coordonnéés du prodticteur des déchets et, le cas échéant, son numéro SIRET ; 

  

+ l'origine des déchets ; 

+ le libellé ainsi que le code à six chiffres des déchets, en référence à la liste des déchets 

figurant à à l'annexe Ï de l’articte R.541-8 du code de lenvironnément ; 

+.les quantités de déchets concérnées. 

Le cas échéant, sont. annexés à ce document, les résultats de l’acceptation- préalable 
mentionnée au paragraphe 20.3 du présent article. - 

Ce document ëst signé par le producteur des déchets et les différents intermédiaires le cas 
échéant (dont 1c$ transportéurs).
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Toutefois, si les'déchots sont apportés en. faibles. quantités ou de façôn occasionnelle, lé 
document préalable précité pourra étre rempli avant enfoüissement. par l'exploitant de la 
carrière-d’accueil sous la responsabilité du producteur de déchets où de son représentait ors 
dela livraison des déchets. 

   

La durée, de validité dti document précité est d'un an. 

Le document pféalable est conservé par L'exploitant pendant au moins trois ans él est tenu à ia 
disposition de l'inspection des installations classées, 

30.3 Procédure d'acceptation préaläble : 

Ex cas” de présomption dé containâtion des déchets, clst-à-dife lors que les déchets 
provieinent d’un ste reconnu contaminé, ou dès lors qu'ils ont été aw contact de sources 
potentiellement polluantes {citemes d'hydrocarbures, activités passées eri surface à ‘caractère 
polluant.….), ou en'cas de déchets énumérés dans lannèxe 6 provenant de sites contaminés 

(chantier du bâtiment et'des travaux publies sur lequel une pollution, quelle qu’en soit la 
néture, à été identifiée), et avant leur arrivée dans la carrière, le producteur des déchets 
eftéctue unie ‘brocédure d'acceptation préalable afin de disposer de. tous les éléments 
d'appréciation nécessaires sur la possibilité de stocker ceë déchets dans la carrière. ‘ 

  

Cette acceptation préalable contient a minima une évaluation du potentiel polluant des déchets 
par un éssai de lixiviation pour'les paramètres définis à l'aunexe 5 et une analyse du contenu 
total pour Les paramètres définis dans la même annèxe. Le fest de lixiviation à appliquer est le 
test normalisé NF EN 12 457-2. Seuls ies déchets respectant les critères définis en annexe & 
peuvent être admis, ‘ 

Si'les terres proÿientient d'ane"usine de traitement/décontamination de terres polluées, fe 
produétéur de, ce déchet devra autre, la.sollicitatiôn d'une autorisation préalable valable une 
année, fournir, pour chaque lot de terres dépolluées, les analyses pour les paramètres définis à 
l'annexe $, Le volume maximal de-chaque lot-sera proposé par le producteur de déchets, sur Ia. 
base d'un argumentaire. Il'ne devra pas dépasser 1000 m°. 

20.4 - Contrôles d'admission : 

Tout déchet admis fait l'objet d'une vérification des documents d'accompagnement." 

Un contrôle. visuel ct olfactif des déchets est réalisé lors du-déchargement du camion et lois du 
régalage des déchets afin, de vérifier l'absence de déchets nôn autorisés. En cas dé doute, 
l'exploitant suspend l'admission et la sübordorine'aux résuliats de la procédure d'acceptätion 
préalable: Le: déversément direct de la benne: du camion de livraison est interdit sans 
véification préalable du contenu de la benne. et en l'absence de l'exploitant où de son 
réprésentant. ei 

Pour lé cas de déchets interdits qui poirraient être.préserits én faibles quantités et aisément 
séparables, l'exploitant doit prévoir des bennès intermédiaires qui accuellleront-cc type de 
déchets dans la limite de 50. m°. Les déchets tecucillis (bois, plastiques, emballages.) sont 
ensuite dirigés vers des Installations d’éfimination adaptées dûment autorisées, 

20.5 - Acousé de réceptionet refus de déchets *
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En cas d'acceptation des déchèts, l'exploitant délivre un accusé de réception au producteur des 
déchets sûr lequel sont mentionnés à minima : 

+ le nô eties coordonnées du producteur des déchets, 
+ le nom et l'adresse du transporteur ; 
+ le Hbellé du déchet ; 
+ la quantité.de déchets admise ; 
+la date et l'heure de l'accusé Héception. 

En cas de ref, l'inspéction des installations :claësées est informée, sous la forme d'un 
récapitulatif mensuel adressé-en début de méis, des caractéristiques suivantes du'ou des 1ot(s) 
réfusé(s) : : 

+1 daté.ét heure du refus, 
“+ les caractéristiques et les quantités de déchets refusée, 
+ l'origine des déchets, 
+ le motif de refus d'admission, 
+ le nom etles coordonnées du producteur des déchets, 
+ le libellé des déchets, 
? le nom et l'adresse du trârisporteut, 
+le numéro d'iminatriculation du véhicule. 

Pobt ce faire, l'exploitant tient un registré de refus comportant Les éléments mentionnés dans 
Le paragräphe précédent. ' 

En cas de refus, le déchet est alors techärgé dans le véhicule d’origine et évacué du site 
immédiatement, 

L'exploitant rédige une consigne iraitant des cas de refus dedéchets, Cette consigne doit 
prévoir l'information dû producteur de déchet, le retour imédiät. du déchet vers ledit 
producteur où l'expédition vers un centre de traitement autorisé. 

Ÿ 20.6- Registre d'admission + 

L'éxploitari Hlent ‘jour un registre d'admission, éventuellement su$ format électronique; 
dans lequel il éonsignie pour chaque chargement de déchèts présent 

  

+ la dato et l'heure de réception ; 

+ l'origine, la nafute ei la masse des déchets; 

+ la référérice du document préalable cité au paragraphe 20-2 ci-désais ; 

+ lfdentité du tratisporteur ; 

+ le numéro d'imratricilation du véhicule ; 

+ La référence perméttant de locatiser là zone où les déchets ont élé mis en remblais sur la 
carrière ; ‘ 

#.le: résuliat du contrôle visuel et, le ‘cas échéant, de la vérification des documents 
d'accompagnement ;
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+ le-cas échéant, le motif dé réfus d'admission. 

Ce registre, ainsi que, l'ensemble des-documenis concernant l'acceptation préalable et la 
réception où le: iefus du déchet, sont conservés pendant toute la durée d'autorisation de la 
éarrière.et a minima jusqu’à la survenance du procès-verbal de récolement du site. 

  

ARTICLE-21 - Conditions d'exploitation des rembiais 

La mise en place des ‘déchets äu'sein du Stockage est organisée dé manière à assurer la 
stabilité de la masse des déchets, en partiulier à éviter les glissements. 

Léexploitant doit terminef.le remplissage d'une alvéole avañt d'attaquer. celui de l'alvéolde 
suivante. = 

Les alvéoles sont matérialisées par des repères sur Site. 

Chague couche de déchets ést compactée avant la constitütion de’la couche suivante, afin 
d'assurer la stabilité de l'ensemble de la hauteur du reriblais. 

TITRE VII - RÉCAPITULATIF DES ÉCHÉANCES 

ARTICLE 22 - Echéances 

  

  

  

  

  

  

  

  

Articles Conirôles ou mesures à prendre Date d'échéance ou périodicité 
4 Rédaction DSS et DEP 
5 7 Pose clôture et portail: 
& Pose pannéau à l'entrée de ja camière Avant le début d'exploitation 
62 Botnege 

63 Définition des conditions de l'accès à la RD 147 
6.4. État des lieux pédologique 5 
  TFénsmission du rapport de l'écologue à l'Inspection des | Durant les 2 premières années, 

71: Installations Classées, si découverte envisagée en dehors.de |et préalablement aux travaux de. 

  

la période hivernale, découvertes 
_ : n € mois après notification du 73 Remise aù préfet de l'étude hydrogéologique présent émêté 
  

18 mois après notification de 74° [Rerise au préfet de l'étude d'ajustement dû plan de phasage prisent anêté 
  

  

  

  

  

  

75. | Remise au préfet do la demande de dérogation pour | 18 mois après notification du 
: consommation des mérlons communs “_présent arrêté 

Trinsmission du-plan d'exploitation, à jour, à l'nspecteur 
76 des Installations Classées une fois par a 

; 7 ; Zans après notification au 77 Mis en place des merlns et de la haie bocagère ent arte 
3e | Transmission au préfet de la convention signée avecla |. Emois après notification du 

5 chambre d'agriculture présent arrêté 
Tous les ans durant les 3 

. ' preinières années 
Transmission du rapport de suivi scientifique de Ja fupe.de, |: - €exPloitation, puis à a 

81 Pécologue à L’Inspection des installations classées fréquence convenue avec roges-À L'Inspechion des Rs l'inspecteur des installations, 
sur proposition de l'écolôgue 

2 Remise au préfet d'une étude visant à minimiser Ka Avanrla mise en service de       consommation d'esu l'installation de lavage   
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1132. Entretien des décanteurs-déshuleurs semestriel 
113,2. [7 Contrôle de Ka qualité des rejets aqueûx ën sortie dé | En période pluvieuse, une fois 
D décanteuts-déshuileuirs paran 

1133 |__| Conhôle du dispositif d'assainissement autonome Au moins tous les 4 ans 
Une fois par mois pour le relevé 

piézométrique 
1134 Surveillance des eaux souterraines Déux fois par an (hautes et 

baëses eaux) pouf le contrôle 
qualitatif 

2 Mesure de la teneur en poussière sur les émissions une fol param 
canalisées pour'autant qu’elles existent 

12 : [Mesure des retombées en poussière dans l'environnement Une fois par an, en été 
13 Vérification du matériel incendie une fois par an 
5 Mesure des émissions sonores dans le voisinage une fois par an 
162 | Communicaiôn au préfet elà l'inspection des installations | une fois par anravant le 31 

“ classées des moyennes annuelles R/G, D/G, RCI janvier 
Envoi du rapport annuel aux communes de Saint-Bonnet- 

17 de-Mure, Saint-Laurent de-Mire et Saint-Pierre de a pue an avant le 31 mêrs 
(Chandieu, au préfet, à l'inspéction des installations classées, 

et l'agence régionale santé. 
  

‘TITRE, VI + DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

ARTICLE 23: Garanties financières 

La durée de l'torisetion est divisée en pheses quinquennales d'exploitation comme évoqué 
sirparagraphe 7.4. du paragcäphè 7 du présent arrêté. 

A chaque période d'exploitation côtrespond un montant de garanties financières permettant la 
rémise en éfat maximale au sein de cette période, Les schémas d'exploitation ct de remise en 
état sont joints en annexes 2 et3. 

Le montant de référence (Cr) des garanties financières :petmetéant d'assurer la remisè en état 
tnaximale pour chacune de ces périodes est de : 

Phase 1: 
Phase 2 : 
Phase 3: 
Phase 4 : 

: 56 216 euros. Phase 5 

138 181 euros 
117 608 euros 
122 653.euros 
134 369 euros 

L'exploitation de lé phasè n#1 ne peut'être entamée que lorsqueles travaux de remise en état 
de la phase n, tels qu'ils sont décrits au paragraphe 8.1 de l’article 8 du présent arrêté, sont 
terminés, 

Un acte de cautionnément solidaire est établi: conformément au modèle annexé à l'arrêté 
interministériel du 1° février 1996 et porte sur une durée minimale dé 5 ans. 

L'exploität adresse au préfet le document établissant le renouvellement des garanties 
financières en notifiant la situation dé l'exploitation et l'achèvement ‘de la fin de 
iéaménagement de-ls derière phase d'exploitation 6 mois au moins avant le terme de chaque 
échéance, L'absence de garanties financières entraîne la suspension de l'activité, après mise en 
œuvre des modalités prévués à l'article L 514-1 3° du Code de l’Environnemeñt. 
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Les montants évoqués supra doivent être actualisés au moins tous les cinq ans: 

Lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 % de l'indice TFOL sur une période inférieure à 
cinq ans, lé montant des garanties financières doit être actualisé dans les six mois suivant 
Tintervention de cette augmentation. 

L'actualisation des garanties financières relève dé l'initiative dé l'exploitant: À compter du 1% 
renouvellement des garanties financières, le-montant des garanties financières À provisionner 
l’année n (Ci) et devañt figurer dans le document d’attestation de la constitution de garanties 
financières est obtenu par la formule suivante : 

  

  C = Cr x (Indexn / 512,4) x (1 + TVA) / 1,196 
  

Avec: 

+ Index, : Dérnier'indice TPO1 connu au moment de la rédaction. du document d’atiestation de 
la constitution de garanties Éhancières ; 

+ TVA, : Taux de la TVA applicable. au moment de la rédaction du document d’attestation de 
la Constitution de garanties financières, 

Toute-modification des conditions d'éxploitation conduisant à une augmentation du montant 
des garanties financières doit être subordonnée à la constitution: de nouvelles garanties 
financières, 

L'abseñce de garanties financières entraîne la suspension de l’activité, après mise en œuvre 
des modalités prévues à Particle L. 514-1 :1 .3° du Code de l'Environnement. 

L'exträction de matériaix commercialisables ne doit-plus être réalisée 5 ans’avant la date 
d'expiration. de la présente autorisation, sauf si l'exploitant 4, obtenu une auiorisation de 
renouvéllement. La rernise'eû état finale du site est achevée 5 mois avant la date d'expiration 
de l'autorisation. 

‘ARTICLE 24 - Modification. 

Toute modification envisagé par l'exploitant aux inställations, à leur mode d'utilisation ou à 
leur voisinage, de .nâture à eñtrafñer un changement notable des: éléments du'dossier. de 
demande d'autorisation oudes prescriptions du présent arrété cst portée, avant sa réalisation, à 
ja connaissance du Préfet avèc tous les éléments d'appréciation. 

  

ARTICLE 25 - Accident ou incidént 

Indépendamment de Le déclarätion d'accident prévue par les dispositions de police visées à 
l'article 4 ci-dessus, tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à 
l'article L'511-1 dû Code dé l'Environnement doit être signalé immédiatement à l'inspecteur 
des installations classées. 

Sauf exception dûmént justifiée, en particulier pour dés motifs de sécurité, il est interdit de 
modifier en quoi que ce Soit l'état des installations où a éu lieu l'accident ou l'incident tant que 
Yinspécteur des installations classées ‘n'en a pas donné son accord et, sil y à lieu, après 
autorisation de l'autorité judiciaire, indépendamment des dispositions de police prévues par le 
R.GLE, : 

 



  

ARTICLE 26 : Contrôles et analyses 

L'inspecteur des-instäilations classéès peut demander que des prélèvements, des contrôles où 
des analyses soient effectués par un organisme indépendant, dônt le-choix sera'souinis à son 
approbätion, s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des prescriptions 
duiprésent ârrêté ; les frais occasionnés par ces interventions sont. supportés pai l'exploitant, 
Il pourra demander en. cas dé nécessité la mise. en place et l'exploitation aux: frais de 
l'exploitant d'apparôils pour le contrôle des émissions, des bruits, des vibrations. ou des 
concentrations des matières polluantes dans l'environnement. 

ARTICLE 27 - Enregistrements, rapports de conträle ef registres 

Tous les erlegistiements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans le présent arrêté 
sont conservés respectivement durant un an, deux ans, et cinq ans à la disposition.dé, 
l'inspecteur des installations classées qui pourra, par ailleurs, demander qué des ‘copies,on 
synthèses dè ces documents lui soient adressées, 

TITRE IX = MOPALITES d’EXECUTION, VOIES DE RECOURS 

ARTICLE 28 - Pérémption 

L'arrêté d'aitorisation cesse de produite effet lorsque l'installafion classée n'à pas été misc en 
sérvièe dans Îe-délai de trois äns ou n'a pas été exploitée dufant deux années consécutives, 
sauf le cas de force majeure. 

ARTICLE 29 - Prescriptions complémentaires: 

L'exploitant. devra se conformer aux lois. et règlements intervenus ou à intervenir sur les. 
igstallétions classées ct exécuter dans les délais prescrits toute ‘mesuré ‘qui Îui serait 
ultérieurement imposée dâns l'intérêt de la sécurité ef de la salubiité publiques ou pour aire 
cesser des inconvénients préjudiciable au voisinage. 

ARTICLE 30 - Mesures de publicité. 

# Uni extrait du présént atrêté, énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est ccordée, 
séra affiché à la mairie pendant une durée minimum d’un mois avec mention de la possibilité 
pour les tiers de consulter sur place, ou à la directioni départementale de la prôfction des 
populations - service protection de PeriVironement -. pôle installations .classées ‘et 
environnement + préfecture du Rhône - le texte des. prescriptions ; procès-verbal: de 
Paccomplissemenit de cêtte formalité sera dressé par les soins du mairé, 

Le même-entrait sera publié sur le site internet de la préféctire pour une durée identique. 

+.Un extrait du présent arrêté, énurérant les présctiptions susvisées auxquelles l'installation 
sët soumise, sera affiché en permanence de façon visible dans l’étäblissement par les &oins de: 
l'exploitant. 

+ Un avis sera insété, par les soins du préfet ot aux frais de l'exploitant, dans deux journaux 
locaux ou régionaux, diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 31 - Droits des fiers. 

Les droits des tiers sont expressément téseivés.



  ©. linstallation présente pour les intérêts visés aux articles L211 

  

ARTICLE 32 - Sanctions 

“Faute. par l'exploitant “de. &e - conformer. ‘aux textes réglementaires ‘en vigueur et aux 
prescriptions précédemment édictéés, i1 seta.fait äpplication des sanctions administratives et 
pénales prévues par le code de l’environnement, livre V, titre 1er. 

ARTICLE 83- Autres réglementations applicables 

Le présent arrêté ne-préjuge en rien les autorisations qui pourraiét être nécessaires en vertu 
d’autres réglementations pour l’i implentation, l'installation et le fonctionnement de l’activité 

susvisée, 

ARTICLE 34 - Délais-at voies de recouis (articles L514-6 ét R514:3-1 du eode de 
V'environnément) : 

La présehte décision ést soumise à un contentieux de pleine juridiction. 

Elle peut être déférée au tribunal ädministratif de Lyon ; 

+ par les deandeuis ou exploitants, dané ui délai de deux mois à compter de Jà date à 
laquelle la décision leur a été notifiéé ; 

+ par «les! tiets,: persoines” physiques ou morales, les communes ‘intéressées ou Jeurs 
groupements, en. raison des inconvénients ou des dangers qué le fonctionnément -de 

et LS11-L, dansan délai 
d’unerf à compter dé la publication ou de l'affichage de cette décision ; toutefois, si la mise en 
service de.l’installation n’est pas intervénue:six mois aprés lé publication où l'affichage de-la 
décision, le délai de recours’ continue à courir jusqu’à l'expiration d’une périodé de, six mois 
après cette mise en service. « 

  

Les tièrs qui n'ont acquis où pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des conétrugtiôns dans-le 
voisinage. d'une iéstallation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de 
l'acte portant autorisation‘ ou enregistremorit de cette installation ou atténuant les prescriptions 
primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE 35 : Exécution du présent arrêté, 

Lasecréfaire générale du Rhône, le directeur départemental de protection des popilations et le 
directeur régional. de l'environnement, de l'aménagement st du logemint de la région Rhône- 
Alpes,:on charge de inspection de installations classées, sont chargés chacun en 6e qui là 
concerne de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée ; 

+ au maire de SAINT-BONNBT-DE-MURE, chargé de l'affichage presctit par l'article 30 du 
présent arrêté : 

+ aux conseils municipaux de. MIONS, SAINT-LAURENT-DE-MURE, SAINT-FICRRE- 
DE-CHANDIEU/ SAINT-PRIEST, TOUSSIEU ; 

‘+ au président du Département du Rhôné, 

+ au président de la Chambre d'agriéulture hi Rhône :



1 #38: 

+ au directeur régional des affaires culturelles ; 

+'au dirécteur départemental des territoires ; 

+ au délégué territorial départemental du Rhône de l'Agéice régionale dé santé ; 

+ au dircctenr dépariemenitel dès services d'incendie et de secours : 

+ au directeur, chéf du service interministériel de défense et de la protection civile ; 

+ du commissaire enquêteur : 

+ à exploitant. 
Lyon, le :1 8 JUIL. 20 
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ANNEXE 4 

PARAMÈTRES À ANALYSER DANS LES EAUX SOUTERRAINES 

  

Paramètres 
  

Oxygène dissous 
CoHv 
4 
Ba 

cd 
Crtotäl 
ou 

Hg 
Mo 
Ni. 
Pb 
sb 
Be 
Zn 
Fluorures 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Indice phénots 

cor 
BTEX (Éonzène, toluène, élhylbsnzène el xylènies) 
PCE (Biphényis polychatés 7 congénères) 
Hydrocarhures {010 à C40) 

HAP (Hidrocarbures aromaliques polycycliques) 

  

  

  

  

        
VU POUR ÊTRE ANNEXÉ À L'ARRÊTÉ 
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ANNEXE 5: : 

CRITÈRES D'ADMISSION POUR LES:DÉCHETS INERTES SOUMIS ALA 
PROCEDURE D'ACCEPTATION FREALABLE 

1. Pararidtres à vérifier lors du test de-Hxiviation et valeurs limites à respecter. 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

Paramètres Valeur limite à respecter exprimée en mg/kg de matièré sèche. 

A8 05 

Ba . 20 

Cd. 0.04 

Cr total 0.5. 

cr 2 

LB 001 

M 7 95 

ee M , : 4 

Pb LE 

sb 0.56, 

$e 0 

Za 4 

Fluorures ° - 10 

CHlorirés (#5 | EN] 

States (#) (#4 | 1000 

Indice phénols 1 ° 

COT sur éluet (°*) 500* 

FS Gaia su 4000     
  © Site déchetne mspcote pas cette valeur pour Je sulfate, i peut être encore jugé conforme aux critères d'admission si 

là léxiviation ne dépasse pas Les valeurs suivantes : 1500 mg à un ratio LS-,1 Lg et 6 000 mg/kg de matière sèche à 
an ratio LIS=10 Vg, I st nécessaire d'utiliser l'essai de percolation NF CENYTS 14405.pour déteriner le velèu 
orsque L/S=0,1 VKÿ dans les-cônditions d'équilibre initial ; le Yaleur correspondant à L/S=10 Vkg peut être déterminés 
par un essai de liviation NE. EN 12457-2 ou par un essai de percolelion NF CEN/TS 14405 däns des conditions 
approchañt l'équilibre local. 
#3 gi le-déchet ne satisfait pas À le valeir Hraita indiquéé pour le carbone arganique total sur éluat à sa propro valeur de 
RE il peut aussi faire objet d'un essai de lidiviation NF EN 12457-2 avec un pH compris entré 7,5-et 8,0. Le déchet 
bout élre jugé confomis aux: critères d'admission pour le-ceïhoue organique total. suf éluat si le résultat de .cetie 
déterminetion ne dépasse pas 500 mg/kg de matière sèche. ‘ 

ê gicle déchet no respeéte pas au méins une des valeurs fixées pour Le chlorure, le sulfate ou la fraction soluble, le 

déchet peut être encore jugé éonforme aûx critères d'admission s’il respecte soit les valeuns associées au chlorure ef au 
sulfate, soit célle associée à la fraction soluble. PF 
see vu Pour. ÊTRE ARRET 

PRIOR D ° 
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Aonete 5: 

  

  

  

  

  

  

  

or, CSuite: 
2e” Paraètres à vériffer pour le contenu total et valeurs Hhmites à respecter ÿ 

:2 Paramètres Valeur iris à respecter, exprimée en mg/kg do 
déchet sèc 

GOT Carbone organique total) 20000 €") 

BTEX (Beneère, loluëne, éthyibenzèns et xiènes) 8 

PUB (Byphényis polyclorés 7 congénères) 1 

Hydrocérbures (C10 à C40) 600 

HAP (Hyaracaïbures aromallques poyoyeliques) 50       
  

  
3) Une valeur limite plus élevée peut être admise, à condilion que la valeur limite de 800 mg/kg soit 

respectés pour le GOT sur éluat, soit au pH du sol, soit pour un pH situé entre 7,5 et8.0, 

VU POUR ÊTRE ANNEXÉ 4 L'ARRÊTÉ 
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° ° ANNEXE 6 

* ° LISTE DES DECHETS ADMIS 

LISTE DES DÉCHETS ADMISSIBLES EN PROVENANCE DU BTP 

k CODE 
CHAPITRE DÉ LA LISTE DES |(art, R. 541.8| 

.: DÉCHETS . du edde de PESCRIPTION RESTRICTIONS 
ait. S18 di coce de Feniromnement [’erironuers 

ent} 

ban déchet LS 01 67 Eraballages en vême 
(7. :Déchèts de: construction ét di iniguement déchets de constructior 
Hémoliion 17 01 01. Bétons Et de démolition triés (D) 
I7.. Déchets. de construction. et de 1701 02 Briques niquement déchets de construction 

bémolfion dE Li de démolition trés (1) 
(17.. Déchets: de construction. et del à niquement déchets de construction] 

bémolition 170103 Pules et céramiques" Led démélition triés (D 
HT. Déchets de construction et dd 3 1 g7 MMéenge de béton, briguéslUaiquement déchets de constuelion] 

 hénolition ailes et céramiques 1 de démolition tri6s (D) 
(7. Déchets de’ construction. et’ de 170202 

Hétnolition. me 
  

Pexclusion de le terre végétale 

: à : .de la: tourbe; pour. des terres .ot LT. Déchets. de” construction. et dd 33 04 gg [rés ct pers Ç compris venin do at cons 
Hémolifion + Liéblais) niquement- après, réalisation d'une 

racédure d'acceptation préalable 
  HS, "Déchets. : provenant de 
installations de gestion des déchets |. 17 12 05, [Vorre 
  = (Provenant uniquement de déchèts da 
20. Déchets municipaux. 20 03 02 [Teires et pierres jardins et de pares, à exclusion de Ie] 

erce végétale et de Ia tourbe: 
1) Les déchets de construction et dé démolition triés mentionnés dans £ette liste ef contenant en faible quentité 
litres types de matériaux tels que des métaux, des matières plastiques, du plâtre, des substances organiques, dk 
vois, du esoufchiouc, ête, peuvent également être admis dans l'installation. 1 

      
      

e) 
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